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^ENREGISTREMENT. 

— Cour de casse 
Uam (chv dés requêtes). 

M»*
 : Llectlons

-'^ déclaration de domicile; irrégula-
b

iie
 — Elevons; domicile; cote personnelle; question 

i 'itKaté de personnes; juge de paix; compétence. — 
U -dons- juge de paix; liste électorale; contrôle. — 
cl "lions; simple cantonnier; fonctionnaire public. — 
iSons; domicile; déclaration du maître ou patrom-

Elections; militaire rentré dans ses foyers; domicile 
~Moral. — Elections; notaire, clerc; déclaration. — 
rlpctionsi juge de paix; attestation du domicile. — 
Etalions; juge de paix; compétence; question d'état. — 
Sonf!5 j u

S
e de

 P
aix;

 appréciation souveraine; certifi-
L du maître. — Elections; juge de paix; attestation. — 
Relions; déclaration de domicile; domestique; hospice. 
1- Elections; maire; fonctionnaire public. — Elections; 

impôt personnel de la femme; ne peut profiter au mari. 
Elections; percepteur surnuméraire; fonctionnaire 

public — Elections; fondé de pouvoir; certificat du 
naître- — Sous-préfet; fonctionnaire public; cessation 
je fonctions.— Cour de cassation (ch. réunies) : Comp-
teur et peseur-juré; droit de l'autorité municipale; ville 
de Nantes. 

(gîtes CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.) : 
Bulletin : Expertise; témoins entendus; nullité proposée; 
défaut de motifs; contrefaçon; combinaison nouvelle de 
nrovens connus. — Garde nationale; absence du poste; 
Conseil de discipline; compétence. — Imprimerie clan-
destine; journal; imprimeur breveté; prête-nom. — 
Cm d'assises de la Seine (1™ section) : Société secrète 
de la rue Michel-le-Comte; vingt-sept prévenus présens; 
deux contumaces. 

FACULTÉ DE DROIT. 

CHRONIQUE. 

BULLETIN D'ENREGISTREMENT. 

KIRCHÉ. — RESTITUTION. — SUPPLÉMENT DE DROIT. — ENRE-

GISTREMENT DES ADJUDICATIONS ET MARCHÉS POUR FOURNITU-

RES, CONSTRUCTIONS, ENTRETIEN OU RÉPARATIONS. 

L'administration de l'enregistrement a donné, sur ce su-
jet, le 20 août dernier, sous le n° 1862, une instruction 
ainsi conçue : 

les marchés ou adjudications pour fournitures, construc-

tion?, eatretien ou réparations concernant les administrations 

"ii é/nMissemens publics et les particuliers, portent sou-

vent sur des. objets dont le nombre ou les quantités dépon-

tes circonstances, et dont le prix réel ne peut être connu 

Qu'après l'exécution de la convention. Ces actes étant sujets au 

èoit principal, on doit se conformer, lors de l'enregistrement, 
* l'article 10 de la loi du 22 frimaire an Vil, portant que si les 

MHneset valeurs ne sont pas déterminées dans un acte ou un 
jugement donnant lieu au droit principal, les parties seront 

Hmes d'y suppléer, avant l'enregistrement, par une déclara-

it! estimative certifiée et signée au pied de l'acte. 

La perception faite d'après l'estimation du prix du marché 

wiitenue dans l'acte, ou d'après la déclaration estimative de ce 

prix certifiée et signée par les parties contractantes, est acquise 

'Wlitiitivement au Trésor, car l'article 60 de la même loi dis-

pose que tout droit d'enregistrement perçu régulièrement ne 

fourra être restitué, quels que soient les événemens ultérieurs ; 

'
1!
»is l'administration est bien fondée à répéter un supplément 

* droit lorsque des documens publics ou administratifs peu 

Wt fournir la preuve que l'importance effective du marche 

est plus grande que celle déclarée pour la liquidation et la per 
"Ttioudu droit proportionnel. 

eftet, l'article 60 de la loi du 22 frimaire an Vil n'in 

erait que la resti lution des droits régulièrement perçus en 

«Moralité de cette loi ; il ne s'oppose point à la demande des 

1?™* de droits dont les événemens ultérieurs justifient 
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un acte ou un jugement donnant lieu au droit proportlon-
nel, les parties y suppléént avant l'enregistrement par une 
déclaration estimative, Signée et certifiée au pied de l'acte. 
Lorsque les- parties ont déterminé elles-mêmes par une 
déclaration de cette espèce la valeur qui, d'après l'art. 14, 
doit servir de base à la liquidation et au paiement du droit 
proportionnel, et cjue le droit proportionnel, dont la quo-
tité est fixée par l'art. 69, a été perçu sur cette valeur, 
dans ce cas, la perception est régulière. Or, la perception 
ainsi régulièrement opérée est définitive pour l'administra-
tion comme pour les parties ; car l'art. 60, qui prohibe la 
restitution de tout droit régulièrement perçu, quels que 
soient les événements ultérieurs, est conçu en termes gé-
néraux et absolus qui ne comportent d'autres exceptions 
que celles formellement et nommément exprimées dans la 
lois. — Ainsi de même que les parties, après avoir l'ait une 
première déclaration, ne seraient pas admises à la changer 
ou à la modifier par une seconde, et à réclamer une resti-
tution, s'il y avait lieu ; de môme l'administration, suppo-
sant l'insuffisance de cette déclaration, n'est pas fondée à 
demander un supplément de droit. La réciprocité, en pa-
reil cas, est juste, rationnelle et légale. 

Suivant la décision de M. le ministre des finances, l'art. 
60 interdit la restitution des droits régulièrement perçus, 
mais non la demande d'un supplément de droit. Cet article 
a pour objet la stabilité de l'impôt et ne déroge pas aux 
règles générales de l'application du droit d'enregistrement, 
et notamment à l'art. 69, § 2, n° 3, portant que le droit 
pour les marchés est dû sur la totalité du prix. 

Ainsi, M. le mnistre des finances n'admel pas la réci-
procité. Suivant lui, le Trésor ne doit jamais restituer 
quand la perception a été régulièrement faite, mais il 
peut toujours demander lorsque des événemens ultérieurs 
viennent justifier cette demande. Quant aux contribuables, 
toute action tendant au redressement des perceptions, 
même les plus exorbitantes, leur est interdite, si ces per-
ceptions sont réputées régulières. 

On oublie que la prohibition de restitution prononcée 
par l'art. 60 est attachée à la régularité de la perception 
et en est la conséquence. Or, si la perception est régu-
lière à l'égard du contribuable, elle l'est également à l'é-
gard du Trésor, ce qui exclut la demande d'un supplément 
comme celle d'une restitution. 

D'un autre côté, on ne nous fera jamais comprendre 
que la loi ait voulu consacrer une injustice, c'est-à-dire 
une inégalité aussi choquante entre la position du Trésor 
et celle des parties. 

Quant à la stabilité de l'impôt, le législateur y a suffi-
samment pourvu En effet, la loi prononce d'abord sur les 
droits régulièrement perçus pour interdire toute action en 
retour ; elle statue ensuite sur les perceptions irrégulières 
pour donner l'action en restitution ou en demande de sup-
plément, mais en limitant la durée de cette action à deux 
années, à partir du jour de l'enregistrement. Ainsi, point 
d'action pour les droits régulièrement exigés au moment 
de la perception ; action seulement pour les droits mal à 
propos reçus, mais qui s'éteint irrémissiblement et indis-
tinctement par le délai de deux ans (art. 61). Il semble que 
le législateur ne pouvait pas faire plus et mieux pour la 
stabilité de l'impôt. Exiger davantage, c'est, à noire avis, 
sortir des règles qu'ii a tracées. 

En ce qui touche les principes de perception et l'art. 69, 
§ 2, n" 3, dotit parle la décision ministérielle, ils veulent, 
comme le porte cette décision, que pour les marchés le 
droit d'enregistrement soit perçu sur la totalité du prix. 
Mais c'est précisément ce qui a lieu lors de l'enregistre-
ment fait d'après une déclaration fournie par le contribua-
ble en vertu de l'art. 18 de la loi de l'an VII. Cette décla-
ration, en effet, doit comprendre la totalité et non une par-
tie du prix du marché; autrement, elle ne serait point 
admissible. Et lorsque les parties ont ainsi satisfait par 
une déclaration régulière aux exigences de la loi, le droit 
qu'elles ont payé est réputé perception régulière, c'est-à-
dire définitive et à l'abri de tout recours. 

pas qualité pour dresser des prdcès-Verbai'x, n'est pa? (a la 

différence du cantonnier-chef) un fonctionnaire public. C'est Un 

simple ouvrier travaillant sur les routes, et qui pour se faire 

inscrire comme électeur est obligé de faire les justifications 

ordinaires de son domicile triennal. 

Admission du pourvoi du même sieur Dauvergne. — Même 

rapporteur, même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. — DÉCLARATION DE MAITRE OC PATRON. 

Le domicile triennal peut être prouvé par la production de 

plusieurs déclarations émanées de maîtres ou patrons différais, 

lorsqu'elles concourent pour établir ce domicile sarts interrup-

tion. 

Hejet du pourvoi du même électeur, agissant toujours com-

me tiers. — Même rapporteur; même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — MILITAIRE RENTRÉ DANS SES FOVÈRS. — DOMICILE 

ÉLECTORAL. 

La présence d'un militaire sous les drapeaux, loin de lui 

faire perdre le domicile qu'il avait chez ses père et mère, au 

moment où il a satisfait à la loi du recrutement, le lui con-

serve, au contraire, suivant la disposition de la loi électorale; 

conséquemment, il peut, lorsqu'il est rentré dans ses foyers 

depuis deux ans, compter ces deux années à l'appui de son 

droit électoral dans la commune dont il s'était momentanément 

absenté, et compléter la période triennale par la déclaration de 

son père pour la troisième année. 

Rejet du pourvoi du même électeur, agissant comme tiers. 

— Même rapporteur ; même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — NOTAIRE. — CLERC. — DÉCLARATION. 

Lorsqu'il est constaté en fait par Le juge de paix qu'un no-

taire a pour principal clerc son beau-père, rien ne s'oppose à 

ce qu'il puisse lui délivrer le certificat de domicile autorisé 

par l'article 3 de la loi de 1830. 

Rejet du pourvoi du même électeur. — Même rapporteur ; 

même avocat-général. 

ÉLECTIONS. JUGE DE PAIX. — ATTESTATION DE DOMICILE. 

Le juge de paix qui, d'après la loi électorale, est appelé à 

donner des attestations de domicile, en cas d'empêchement des 

père et mère d'un fils de famille, ne peut pas délivrer une at-

testation de cette nature, lorsqu'au moment delà confection de 

la liste électorale lepèreest décédé depuis onze mois. Le témoi-

gnage du juge de paix ne pouvant s'appliquer qu'au temps où 

l'ascendant vivait encore, il y aurait solution de continuité, 

pour le domicile, pendant les onze mois écoulés depuis le dé-

cès, le fils ne produisant aucune justification personnelle pour 

cet espace de temps. 

Admission en ce sens. — Même rapporteur, même avocat-

général. 

ÉLECTIONS. 

JUSTICE CIVILE 

JUGE DE FAIX. — COMPÉTENCE. — QUESTION 

D'ÉTAT. 

Le juge de paix n'est pas compétent pour statuer sur les 

questions d'état ou do nationalité. Quand un tiers oppose à un 

slectenr l'exception d'extranéité ; le juge de paix doit surseoir. 

Il viole les règles de sa compétence s'il rejette l'exception, sous 

le prétexte que l'électeur, bien qu'étranger, a, néanmoins, sa-

tisfait à toutes les obligations que les lois politiques imposent 

aux Français, et notamment à lacharge du recrutement. 

Admission. Même rapporteur; même avocat-général, 

ÉLECTIONS. — JUGE DE FAIX. — APPRÉCIATION SOUVERAINE. — 

CERTIFICAT DE MAITRE. 

La qualité de domestique attribuée par le juge de paix à un 

citoyen, sur le vu d'une déclaration dont il a apprécient recon-

nu la sincérité, ne peut être remise en question devant la Cour 

de cassation. Les constatations, en fait de jugement attaqué sur 

ce point, sont souveraines et en dernier ressort. 

Rejet du pourvoi du sieur Poulain contre la décision du juge 

de paix, qui avait admis" sur la liste électorale le sieur Leroyer 

comme domestique, et dont le domicile, en cette qualité, était 

attesté par une déclaration de son maître. 

M. Brière, rapporteur; même avocat-général. 

le conseiller Brière-Valigny, et sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général t'reslon. 
Il en est de môme delà contribution personnelle que payait 

une femme avant son mariage : elle ne peut profiter au mari. 

— Même rapporteur, même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — PERCEPTEUR SURNUMÉRAIRE. — FONCTIONNAIRE 

PUBLIC. 

Le percepteur surnuméraire est fonctionnaire public au point 

de vue électoral; il est nommé par le ministre des finances, 

aux ordres duquel il est par conséquent placé. Il a droit de se 

se faire porter sur la liste électorale de la commune qui lui a 

été assignée par le receveur-général dans un intérêt de ser-

vice public. . . 
Rejet du pourvoi d'un tiers électeur qui contestait a un per-

cepteur surnuméraire sa qualité de fonctionnaire public* 

—Même rapporteur', même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — FONDÉ DÉ POUVOIR. — CERTIFICAT DO MAITRE.
 1 

Le fondé de pouvoir n'est pas un domestique; il ne peut, des-

lors, faire usage, dans l'intérêt de son droit électoral, du cer-

tificat de domicile à lui délivré par celui ou par celle dont il 
est le mandataire. Ce certificat, d'ailleurs, doit n'avoir aucun 

effet, lorsque, comme dans l'espèce, il est attesté juridique-

ment que celui de qui il émane n'a pas lui-même le domicile 

triennal. 
Rejet du pourvoi du sieur Godard.—Même rapporteur, même 

avocat-général. 

SOUS-PRÉFET. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. — CESSATION DE 

FONCTÎONS. 

Le sous-préfet qui a exercé pendant un an ses fonctions dans 

une commune autre que celle où il avait précédemment son 

domicile peut, après avoir cessé ses fonctions, se faire porter 

sur la liste électorale du lieu où est son domicile-d'originc, en 

comptant le temps de son exercice comme fonctionnaire publie, 

lorsque d'ailleurs les justifications de domicile pour le surplus 

delà période triennale sont légalement faites. Le temps de son 

exercice ne doit pas être considéré comme une solution do con-

tinuité dans le domicile. (Admission conforme du 1 1 de ce 

mois; pourvoi Destigny.) 
Admission du pourvoi du sieur Mouchou. — Même rappor-

teur, même avocat-général. 

Un certain nombre d'autres pourvois ont été rejetôs à la mê-

me audience pour défaut de justification du domicile triennal 

suivant le mode prescrit par la loi. 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du A novembre. 

COMPTEUR ET PESECR-JUItE. DROIT DE L'AUTORITÉ 

MUNICIPALE. VILLE DE NANTES. 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. le conseiller Mestadier, doyen. 

Bulletin du 13 novembre. 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATION DE DOMICILE. — IRRÉGULARITÉ. 

Lorsque le juge de paix a constaté l'irrégularité de déclara-

tions de domicile délivrées par des maîtres ou par des ascen-

dans, il n'a pas pu ordonner le maintien sur la liste de ceux en 

faveur desquels ces déclarations avaient été faites, par le motif 

que d'autres citoyens porteurs de déclarations non moins irré-

gulières avaient été maintenus sur la liste électorale. L'illéga-

lité d'une inscription qui n'a donné lieu k aucune réclamation 

ne saurait justifier l'illégalité de celle qui est régulièrement 

contestée. 

Admission du pourvoi du sieur Toi, au rapport de M. le 

conseiller Silvestre et sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Freslon. 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. — COTE PERSONNELLE. QUESTION 

D'iDENTIlÉ DE PERSONNES. — JUGE DE PAIX. —COMPÉTENCC. 

Le juge do paix a le droit de décider, en dernier ressort, les 

questions d'identité de personnes et de juger, ainsi que celui 

qui paie l'impôt personnel peut s'en prévaloir pour se faire 

porter sur la liste électorale, quoiqu'il ne soit pas nominative-

ment inscrit sur le rôle du percepteur, si d'ailleurs il est dé-

claré par le jugement que la désignation faite sur ce rôle se 

rapporte exclusivement à la personne et ne peut être appli-

quée à aucune autre, 

Rejet du pourvoi du sieur Combette. — Même rapporteur, 

même avocat-général. I-

ÉLECTIONS. — JUGE DE PAIX. — LISTE ÉLECTORALE. — CON-

TROLE. 

Le juge de paix n'a pas qualité pour contrôler la liste élec-

torale. Il ne peut l'apprécier, relativement à chaque individu 

qui y est porté, que dans l'état où elle existe. Conséquemment, 

il n'a pas le droit de repousser une déclaration d'ascendant, 

sous le prétexte (pie celui qui la produit aurait du figurer, par 

sa position particulière, sur le rôle de l'impôt personnel. (Jugé 

en ce sens par plusieurs arrêts.) 
Admission du pourvoi du sieur Dauvergne. — Même rappor-

teur, même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — SIMPLE CANTONNIER. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

Le simple cantonnier qui ne prête pas de serment, qui n'a 

Le juge de paix n'a pas qualité pour délivrer spontanément 
l'attestation de domicile que la loi lui permet de faire en cas 

d'empêchement des père et mère, maîtres ou patrons. Il ne 

peut pas se substituer ainsi, hors le cas d'impossibilité cons-

taté, à ceux qui sont directement appelés à attester le domi-

cile électoral de leurs descendans, domestiques ou ouvriers. 

Ainsi, le domestique d'une sous-préfecture ne peut remplacer 

arbitrairement le certificat des sous-préfets au service desquels 

il a été attaché snecessivement par la déclaration du juge de 

paix. 

Admission du pourvoi du sieur Poulain-Dumesnil contre 
Lévêque. 

M. Brière, rapporteur ; même avocat-général. 

ELECTIONS. DECLARATION DE DOMICILE. 

HOSPICE. 

DOME rlQUE. — 

La déclaration de domicile délivrée par les membres de la 

commission administrative d'un hospice aux domestiques atta-

chés au service de l'établissement est régulière comme éma-

nant de la seule autorité sous la surveillance de laquelle ils 

soient placés. 

Rejet du pourvoi du sieur Vibert. M. Brière, rapporteur; 

même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — MAIRE. — SUSPENSION. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

La suspension de ses fonctions prononcée contre un maire 

n'efface pas en lui le caractère de fonctionnaire public, qu'il ne 

peut perdre que par la destitution; il a en conséquence le droit 

de se faire porter en cette qualité sur la liste électorale de la 

commune dont il est le maire. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur Bau-

zé, maire de Villars. — M. Pécourt, rapporteur ; même avocat-

général. — Plaidant, W Martin (de Strasbourg). 

La condamnation qui ne s'élève pas à un mois d'emprisonne-

ment n'enlève pas, suivant la loi de 1849, ù celui contre le-

quel elle a été prononcée, le droit de se faire portersur la liste 

électorale; mais, d'après la loi du 31 mai 1830 (art. 8, §3), 

toute condamnation pour vol emporte la privation de ce droit, 

quelle cpie soit la durée de l'emprisonnement qui en a été la 

conséquence, ne fût-il que de trois jours. 

Rejet du pourvoi du sieur Morin. — M. Brière-Valigny, rap-

porteur; même avocat-général, conclusions conformes. 

ÉLECTIONS. — IMI'ÔT PERSONNEL DE LA FEMME. 

F1TER AU MARI. 

NE PEUT PRO-

Le mari séparé de biens d'avec sa femme ne peut se servir 

de la contribution personnelle de celle-ci pour justifier de son 

domicile triennal. 11 a déjii été jugé, par plusieurs arrêts, que 

l'impôt personnel est attaché à la personne du redevable et ne 

peut profiter à un tiers. La sentence du juge de paix qui a 

jugé en ce sens est donc irréprochable ; mais, si elle a été ren-

due sur l'appel du maire qui avait concouru à la décision de la 

commission municipale, elle pêche en la forme et tombe sous 

la censure de la Cour de cassatioir. Le maire, en effet, ne peut 

se constituer partie dans une instance dont il a connu comme 

juge. (La jurisprudence est fixée à cet égard.) 

Admission du pourvoi du sieur Eustache, au rapport de M. 

Voici le texte dt 

nous avons donné 

vembre : 

« Ouï M. le conseiller Leroux do Bretagne en son rapport, 

M= Bosviel en ses observations pour les iutervenans, et M. le 

procureur-général Du pin en ses conclusions; 

» Vu l'art. 21 du titre 2 du décret du 13 mars 1790 ; — les 

art. 1 et 4 de l'arrêté du 7 brumaire an IX;—l'art. 1 de l'arrêté 

du 29 floréal an X; — l'art. 3 du titre II du décret du 16-24 

août 1790; — les art. 2, 3, 4 de l'arrêté du maire de Nantes du 

4 avril 1844, et 1, 2, 3,3 et 7 de la loi du 23 septembre 
18i3 ; 

» Attendu qu'en déclarant libre, dans les maisons particu-

lières, le mesurage et pesage des denrées et marchandises, à la 

charge de ne pouvoir se servir que de poids et mesures étalon-

nés et légaux, l'art. 21 do la loi du 13 mars 1790 a disposé 

que, quant au service des places et marchés publics, il y serait 

pourvu par les municipalités qui, sous l'autorisation desassem-

blées administratives, fixeraient la rétribution juste et modérée 

des personnes employées au pesage et mesurage ; 

» Que l'arrêté du 7 brumaire an IX, en autorisant, par l'art. 

1 er , les préfets à établir, sur la demande des maires et adjoints, 

des bureaux de pesage, mesurage et jaugeage publics daus les 

villes où le besoin du commerce l'exigerait, a déclaré, par l'ar-

ticle 4, qu'aucune autre personne que les préposés du poids 

public ne pourrait exercer, dans l'enceinte des marchés, halles 

et ports, la profession de peseur, mesureur et jaugeur; 

» Que la disposition de ce dernier article est générale; qu'el-' 

le ne distingue pas entre le mesurage qui a lieu à la suite de 

vente, et celui qui a lieu pour toute autre cause ; 

» Qu'en ordonnaut l'établissement de ces bureaux publics 

dans les communes qui en seraient jugées susceptibles par le 

gouvernement, l'art. 1" do la loi du 21 floréal an X ajoute, il 

est vrai, que nul ne sera contraint à s'en servir, si ce n'est 

dans le cas de contestation; mais que cette dernière disposi-

tion n'a dérogé ni à celle de l'art. 4 précité de l'arrêté do l'an IX, 

ni à celle de l'art. 21 do la loi du 13 mars 1790 pour le mesu-

rage dans l'enceinte des marchés, halles et ports ; qu'elle a eu 

pour objet de rendre le recours aux préposés du poids public 

obligatoire en cas de contestation pour le mesurage en tout 

lieu, même hors do l'enceinte des marchés, halles et ports, et 

d'apporter ainsi une restriction à la liberté qui résultait de la 

loi de 1790 pour le mesurage dans les maisons particulières; 

» Attendu que les arrêtés du inaire de Nantes du 4 avril 

1844 et du 23 septembre 1843 ont été pris en exécution de ces 

lois ; 

» Que notamment les art. 1 et 2 de l'arrêté du 23 septembre 

défendent à, toutes personnes, autres qu'aux préposés du poids 

public, de s'immiscer d'une manière quelconque dans l'exer-

cice du mesurage public, soit dans l'enceinte des marchés, 

halles et ports de la commune, soit sur les quais, cales et 

rivières qui en dépendent; 

» Qu'à la vérité, d'après l'article 3 du même arrêté, nul 

no peut être contraint de recourir au mesurage publie, si ce 

n'est en cas de contestation; mais que cette disposition n'a 

trait, comme l'article 1" de la loi de floréal an X, qu'au me-

sura ;c qui a lieu hors de l'enceinte des marchés; 

» Qu'on doit entendre dans le môme sens la réserve mise 

jjar le ministre de l'intérieur à l'approbation qu'il a donnée le 

22 décembre 1843 à la délibération du conseil municipal de 

Nantes relative au mesurage des engrais ; 

» Que l'art. 3 de cet arrêté n'apporte à la défense faite par 

l'art. 1" qu'une seule exception, pour le cas où il s'agit de 

constater, en présence de la douane, le poids des marchandises 

importées à titre de consignation, afin d'assurer le recouvre-

ment des droits d'entrée auxquels ces marchandises seraient 
assujéties; , 

» Attendu que les arrêtés dont il s'agit sont pris encore en 

exécution de l'article 3 du titre II de la loi du 16-24 août 

1790, qui confie à l'autorité municipale le soin de maintenir le 

bon ordre dans les lieux publecs et de veiller à la fidélité du 

débit des marchandises qu'on y vend au poids ou à lamosure; 

que, sous ce nouveaa rapport, ils sont légaux et obligatoires; 

» Attendu que, si ces arrêtés n'ont pu mettre obstacle à ce 

que le propriétaire des marchandises les mesurât lui-même, 

dans son inérôt privé, ou les fit mesurer par ses domestiques 

ou commis, même sur les haies, ports et marché:., il est éta-

bli, dans la cause, que Pâtissier, porte-faix, qui a opéré le me-
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surage, n'était ni le commis ni le domestique de Maïs ; 
» Attendu qu'en reconnaissant, en fait, que ledit Pâtissier 

avait, le, 22 février 1849, mesuré du guano sur le quai de la 
Fosse, à Nantes, le jugement attaqué l'a relaxé des poursuites, 
ainsi que Maïs et Civrac, par le motif que ce mesurage n'avait 
pas eu lieu par suite de vente, ni par suite d'une contestation 
entre Maïs, simple consignalaire de la marchandise, Civrac, 
capitaine du navire qui l'avait transportée, et les gabariers 
dans l'intérêt desquels il reconnaît que cette opération s'est ef-
fectuée ; 

» Qu'en se fondant, pour le décider ainsi, sur l'article 3 de 
l'arrêté du 23 septembre 1843, le Tribunal de simple police de 
Carquefou en a fait une fausse application, et qu'il a formelle-
ment violé les articles 2 de l'arrêté du 4 avril 1844, 1 et 2 de 
celui du 23 septembre 1843, et les autres dispositions de lois 
ci-dessus visées ; 

» Par ces motifs, 
» Casse et annule le jugement précité du Tribunal de simple 

police de Carquefou, en date du 29 avril 1830; et, pour être 
définitivement statué sur l'action du ministère public, confor-
mément à la loi, renvoie les parties, avec les pièces de la pro-
cédure, devant le Tribunal de simple police de la Chapelle-
sur-Escre, à ce déterminé par délibération spéciale prise en la 
chambre du conseil ; 

■» Ordonne qu'à la diligence du procureur-général, le présent 
arrêt sera imprimé et transcrit sur les registres dudit Tribu-
nal de Carquefou ; 

» Ainsi fait et prononcé, en audience publique de la Cour 
de cassation, chambres réunies, le lundi 4 novembre 1850. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 9 novembre. 

EXPERTISE. — TÉMOINS ENTENDUS. — NULLITÉ PROPOSÉE. DÉ-

FAUT DE MOTIFS. — CONTREFAÇON. — COMBINAISON NOUVELLE 

DE MOVENS CONNUS. 

Lorsqu'une partie critique les opérations faites des experts, 
en ce que ceux-ci auraient entendu des témoins sans en avoir 
reçu la mission, sans demander d'ailleurs, par des conclusions 
formulées, la nullité de l'expertise, l'arrêt qui valide cette ex-
pertise, sans s'expliquer sur les critiques dont elle est l'objet, 
ne peut être cassé pour défaut de motifs. 

Lorsqu'une invention se compose de la combinaison de cinq 
moyens réunis, il n'y a pas contrefaçon de la paît de celui qui 
emploie la combinaison de deux de ces moyens, si cette combi-
naison partielle était tombée dans le domaine public. 

La question de savoir si cette combinaison était tombée dans 
le domaine public est une question de fait dont l'appréciation 
échappe à la censure de cassation. 

Rejet, après délibéré en chambre du conseil, du pourvoi for-
mé par les sieurs Berendorf et Massonneau contre un arrêt de 
la Cour de Bordeaux, du 7 février 1830. M. deGlos, conseiller-
rapporteur ; M. Plougoulm, conclusions conformes; plaidant 
Me Martin (de Strasbourg). 

jeté dans l'esprit du peuple des germes profonds le poussèrent 
à réaliser leurs idées. 

Delà la création d'une foule d'associations. 
Nous n'avons pas à nous occuper des efforts infructueux qui 

ont été tentés. 

Mais nous constaterons que ces essais, loin d'être réprouvés 
par l'Assemblée constituante, furent encouragés par le vote d'u-
ne somme de 3 millions. 

Après un si grand exemple, on ne peut poursuivre des ci-
toyens parce qu'ils se sont occupés d'organiser des associations. 

Et cependant, deux ans après ce vote, aujourd'hui enfin, on 
traduit devant la Cour d'assises des hommes' que l'on accuse 
de réunion secrète ayant un but politique; car, dit l'acte d'ac-
cusation, les associations ouvrières n'ont que faire d'un conseil 
central d'Union, d'une centralisation d'ateliers, de bons d'é-
change, d'un journal, etc. 

En un mot, ces prétendus besoins ne sont que des prétextes 
dont les associés ont voulu couvrir une réunion politique. 

Prouvons donc que le conseil de l'Union, que les bons, que 
le journal étaient indispensables aux associations ouvrières ; 
alors il sera évident que l'Union avait de véritables raisons 
d'existence, et nous n'aurons plus à prouver qu'une chose : 
c'est qu'en effet l'Union s'est occupée de fonder toutes ces ins-
titutions, qu'elle ne s'est occupée que de cela, qu'elle s'est con-
stamment abstenue de politique. 

Voyons donc à l'œuvre ces prétendus perturbateurs de la so-
ciété, ces prétendus ennemis de la famille et de la propriété, 
ces utopistes qui veulent centraliser le travail, généraliser le 
bien-être, démocratiser le commerce, détruire la misère, ce 
germe permanent des -révolutions violentes. 

Ces insensés! qui s'imaginent qu'il est possible d'dméliorer 
le sort des classes laborieuses et ont essayé de réaliser leurs 
idées, mais qui ne l'ont fait que dans les limites de la légalité, 
pacifiquement et sans demander secours à personne, pas même 
au Gouvernement. 

Apres une discussion des faits généraux et une démons-

tration de la nécessité de l'Union, ce document poursuit 
ainsi : 

N ombrai, citoyenne Nicaud, Nicaud, Robert 
Nusbaumedj Paillou, Paré, Pillon, Pauline 
Rolland, Tachon, Tulot. 

GARDE NATIONALE. — ABSENCE DU POSTE. -

DISCIPLINE. — COMPÉTENCE. 

CONSEIL DE 

Bien que l'absence du poste, sans autorisation, puisse don-
ner lieu à une garde hors de tour infligée par le chef de poste, 
néanmoins, lorsque celui-ci n'a pas cru devoir user de cette 
faculté, le prévenu peut être régulièrement cité, à raison du 
même fait, devant le Conseil do discipline, qui est seul compé-
tent, dans ce cas, pour lui infliger la peine de la réprimande. 

Cassation d'un jugement d'incompétence rendu par le Con-
seil de discipline du 2' bataillon de la garde nationale de Char-
tres, en faveur du garde national Babaud. 

Rapport de M. le conseiller Isambert; conclusions contrai-
res de M. Plougoulm, avocat-général. 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. 

Bulletin du 14 novembre. 

IMPRIMEUR BREVETÉ. IMPRIMERIE CLANDESTINE. - JOURNAL. 

PRÊTE-NOM. 

11 y a délit do possession d'imprimerie clandestine dans le 
fait du gérant d'un journal qui, sans être pourvu du brevet 
d'imprimeur, fait imprimer son journal avec des presses lui 
appartenant, encore bien que ces presses soient placées dans 
un local attenant aux ateliers d'un imprimeur breveté et que 
ce dernier ait autorisé le gérant du journal à se servir de son 
nom et qu'il se soit engagé à le couvrir de son brevet. 

Rejet du pourvoi formé parle sieur Degeilh, gérant du jour-
nal le Réformateur de Toulouse, contre un arrêt de la Cour 
d'appel de cette ville, du 12 août 1830, qui l'a condamné à six 
mois de prison et 10,000 fr. d'amende. —Rapporteur, M. le 
conseiller Legagneur ; conclusions conformes de M. l'avocat-
général Sevin ; plaidant. M" Aubin. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° D'AUain Saint-James; plaidant, M" Paul Dupont, avocat, 

nommé d'office, contre un arrêt de la Cour d'assises des Côtes-
du-Nord qui l'a condamné à la peine de mort comme coupable 
du crime d'assassinat; — 2° De Jacques Quéran et Jeanne La-
croix, veuve Charles, contre un arrêt de la Cour d'assises, qui 
les condamne comme coupables d'émission de monnaie d'ar-
gent contrefaite ; — 3° D'Alain Dronion, Marie-Louise Dronion 
et Yves Lequern, condamnés pour incendie dans une dépen-
dance de maison habitée, mais avec des circonstances atté-
nuantes ; — 4° De Jacques-Pierre Chartier (Deux-Sèvres), in-
fanticide ; — 3° De Remy-Joseph-Antoine et Jules Hornutz, vol 
la nuit, sur chemin public ; — 6° De Jean-Baptiste Migout 
contre un arrêt de la Cour d'assises de la Seine, qui le con 
damne à vingt ans de travaux forcés pour vol avec fausses clés 
dans une maison habitée ; — 7° De Pierre Toujean, Eugène 
Geoffroy, Jean Chéron et Jean Camus (Seine), vol qualifié et 
faux en écriture privée; — 8° De Louis-Victor Dey, contre un 
arrêt delà Cour d'assises des Côtes-du-Nord qui le condamne 
à huit ans de réclusion pour vol ; — 9° De Jean-Nicolas Mi-
chelet (Finistère), quinze mois de prison, faux en écriture 
privée. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 14 novembre. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE DE LA RUE MICIIEL-LE-COMTE . — VINGT-

SEPT PRÉVENUS PRËSENS. DEUX CONTUMACES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 13 et 14 novembre ) 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

A l'ouverture de l'audience, M. le président donne la 

parole à M. l'avocat-général Suin, qui soutient la préven-
tion. 

Après le réquisitoire, le prévenu Delbrouck réclame la 

parole et donne lecture d'un plaidoyer imprimé, signé par 

tous les prévenus. Ce plaidoyer commence ainsi : 

Messieurs les jurés, 

Les délégués des associations ouvrières sont aujourd'hui de-
vant vous, sous le poids d'une accusation du délit de réunion 
secrète ayant un but politique. 

Cette association tend simplement à provoquer la proscrip 
tion des associations ouvrières; mais heureusement cette accu-
sation n'est appuyée sur aucune preuve, sur aucun fait. Aussi, 
après six mois de détention préventive, nous paraissons de 
vant vous comme devant des protecteurs naturels qui doivent 
nous rendre à nos familles, à nos affaires, auxquelles nous a 
arrachés une poursuite injuste. 

Notre défense sera simple : nous suivrons pas à pas l'ordre 
logique des faits. 

Personne no peut révoquer en doute que, depuis 1830 sur-
tout, le désir d'améliorations sociales s'est introduit dans les 
classes laborieuses. Ce désir a donné naissance à diverses éco-
les d'économistes. Tous les hommes généreux étudièrent et 
cherchèrent la solution de ce grave problème : l'abolition de la 
misère. Plusieurs économistes conservateurs, entre autres MM 
Rossi et Rlanqui, ont engagé les ouvriers à s'associer pour amé 
liorer leur position. 

Après la révolution de Février, les diverses écolesqui avaient 

Nous croyons avoir réfuté tous les faits généraux reprochés à 
l'Union ; notre tâche devrait se terminer ici. 

Mais l'acte d'accusation observe que deux ou trois des délé-
gués ont des antéeédens politiques, et il conclut de ces particu-
larités tout individuelles que l'Union a un but politique. Qu'im-
portent à la cause de l'Union les antéeédens politiques de ses 
membres ? 

Sont-ce les individus composant l'Union que poursuit en ce 
moment le ministère public? Qu'il fasse un procès à chacun 
d'eux. Est-ce la personne morale et collective dite l'Union? 
Qu'il prouve par d'autres preuves que des récriminations per-
sonnelles qu'elle s'occupait de politique. 
- Nous ne réfuterons pas dans cette défense générale les faits 
vrais ou faux, sérieux ou ridicules, allégués par l'accusation 
contre quelques-uns des prévenus ; nos avocats en feront bonne 
justice. Mais, quand bien même ces faits seraient tous exacts, 
nous dirions encore : Peu importe à l'Union. 

En effet, quelles que soient les opinions arrêtées, la convic-
tion profonde, l'intelligence organisatrice de quelques-uns des 
prévenus, qu'importe à l'Union? 

Mais un portrait de Robespierre a été trouvé chez l'un des 
délégués; un morceau de velours rouge trouvé chez un autre. 
Qu'importe à l'Union et Robespierre et un morceau de ve-
lours ? 

Nous ne flétrirons qu'en passant cette partie de l'acte d'accu-
sation, qui fait rejaillir sur les membres de l'Union en général 
les opinions individuelles sur le mariage d'une ou deux per-
sonnes accusées. A cela encore nous répondrons par des faits : 
vingt accusés sur vingt-neuf sont mariés et pères de famille. 

On va jusqu'à nous reprocher la lecture d'un ouvrage de 
Victor Considérant (la Destinée sociale), et de vers, lecture 
faite à haute voix par l'un des prévenus, afin de dissiper l'en-
nui des quarante-huit heures passées au dépôt. 

Mais ce n'est rien encore ; car l'accusation, ayant peu de con-
fiance dans tous les moyens qu'elle a employés jusqu'ei, rejette 
sur l'Union la responsabilité des faits allégués contre les époux 
Nicaud, chez lesquels la police a saisi 4 ou S kilogrammes de 
poudre. 

g; Nicaud n'étai t entré dans la réunion que pour accompagner 
sa femme, déléguée des blanchisseuses, retournant tard dans 
un quartier désert et éloigné. 

Depuis, Nicaud, sa femme et son gendre furent condamnés 
par la police correctionnelle, et aujourd'hui l'accusation nous 
les adjoint, afin dedonnerà ce procès les apparences d'uneréu-
nion politique. 

Cependant, si le parquet avait cru à la complicité de l'Union 
avec les époux Nicaud, il n'eût pas manqué de nous traduire 
tous en police correctionnelle, où il eût pu être certain de nous 
faire condamner. 

S'il ne croit pas à la complicité des membres de l'Union avec 
les époux Nicaud, pourquoi joindre ceux-ci à l'Union? 

En vérité, l'accusation parait regretter que les ouvriers aient 
renoncé aux révolutions violentes pour se livrer à l'étude des 
moyens pacifiques d'amélioration et de moralisation. 

Ils s'occupaientde politique, répète sans cesse l'acte d'accu-
sation ; mais il n'a aucune preuve, aucun témoin à l'appui : et 
à la page 5, il croit citer comme preuves les discussions et opé-
ration des délégués ; à la page G, les contrats d'union. Or, tou-
tes ces opérations ne sont-elles donc pas commerciales, et les 
articles du contrat d'union traitent-ils donc d'autre chose que 
d'une société commerciale? 

La solidarité n'est autre chose que la société en participation 
ou une assurance mutuelle. 

•L'accusation ajoute : « Peut-il y avoir,, soit directement, 
soit indirectement, une assimilation entre ces questions qui se 
rattachent à la plus haute économie sociale et les habitudes du 
commerce qui achète pour vendre ? » 

Mais certainement. 

Ce passage est très remarquable en ce qu'il renferme le véri-
table motif de la poursuite dirigée contre l'Union. 

Ainsi l'acte d'accusation reconnaît que nous sommes pour-
suivis pour avoir voulu nous occuper des questions qui se 
rattachent à la plus haute économie sociale. 

Est-ce donc un crime ou un délit puni par les lois ? 
Depuis quand donc poursuit-on des ouvriers, simplement 

parce qu'ils cherchent à améliorer leur sort, à organiser le 
travail et l'échange des produits? 

C'est, dira-t-on peut-être, trop d'ambition de leur part, de 
s'occuper de ces graves questions devant lesquelles recule l'As-
semblée nationale. Mais n'avons-nous pas prouvé que ces ques-
tions s'étaient fatalement posées devant nous par suite de l'or-
ganisation des sociétés ouvrières; et puisque tout le monde les 
abandonne, pourquoi voulez-vous les empêcher de se sauver 
elles-mêmes ? 

L'Union a-t-elle causé des désordres? L'Union â-t-elle rêvé 
un changement de gouvernement? Non, non! et vous n'osez le 
dire. 

Mais, selon vous, l'Union est eoupablé de s'être occupée de 
questions qui se rattachent à la plus haute économie sociale ; et 
pourquoi donc n'avez-vous pas proscrit M. Rossi, qui, dans 
son cours, engageait les ouvriers à s'assoicier; M. Blanqui, qui, 
dans son Histoire de l'économie politique, fait ressortir les 
avantages de l'association; M. de Sismondi, M. Villeneuve-
Bargemont, qui se sont occupés toute leur vie de ces ques-
tions? 

Est-ce que vous redouteriez l'émancipation du travail ? 
Pourquoi donc vous acharner contre ces hommes laborieux 
dévoués, qui engagent tous les citoyens à quitter le terrain des 
révolutions violentes, pour étudier ce grave problème: l'aboli-
tion de la misère; la misère, source de toutes les révolutions! 

Messieurs les jurés, ne punissez pas ces travailleurs de leur 
dévouement, de leur abnégation : ce serait inhumain, impoli-
tique; n'ajoutez pas aux rigueurs dé la prison cellulaire sont 
fertes pendant six mois, et qui a causé pour l'un d'eux la fo-
lie, pour un autre a failli causer la mort, une condamnation 
que la Cour appliquerait le plus durement jjossible. 

Seloif vous, peut-être, le principe d'association est mauvais • 
pourquoi donc alors empêcher la démonstration de cette er-
reur? Laissez les ouvriers constater eux-mêmes les mauvais 
résultats de leurs expériences, faites seulement. à leurs dé-
pens ; ne détruisez pas la confiance qui renaît entre tous les 
citoyens, en frappant les délégués des associations ouvrières 
qui travaillent à rapprocher dans une étreinte fraternelle les 
diverses classes qui constituent lecorps social. 

Signé: Billot, Blairzon, Bouyer, Chesnel, Che-

valier , Cuchet , Delbrouck , Deschoiiaux 
Jeanne Deroin, Deligny, Gucvillers, Girard 
Geolfroy, Léger, Leroy, Lyoune, Maffrand' 

M" Laissac et Dain présentent ensuite de courtes ob-

servations. 

M" Millet et Jacob demandent que le document lu par 

Delbrouck soit remis à MM. les jurés. M. le président dé-

clare qu'il ne le permettra pas, la loi s'y opposant formel-

lement. 

Les plaidoiries étant terminées, M. le président deman-

de aux prévenus sïls ont quelque chose à ajouter pour 

leur défense. 

Delbrouck déclare que, dans l'hypothèse d'une condam-

nation, comme fondateur et initiateur de l'association, il 

réclame le privilège d'être seul condamné, et supplie le 

jury d'acquitter tous ses co-prévenus. 

La dame Desroches, dite Jeanne Derouin, s'exprime 

ainsi : 

Messieurs les jurés, je tiens à protester contre les pa-

roles de M. l'avocat-général, qui me reproche de ne pas 

porter le nom de mon mari. Si je ne le porte pas, c'est 

d'abord parce que je ne veux pas rendre mon mari soli-

daire de mes actes. Ensuite, je le déclare, c'est que je pro-

teste contre le mariage : c'est un état de servage pour la 

femme. Quant à moi, je veux l'égalité absolue entre les 

deux sexes. On a prétendu que je rêvais la promiscuité. 

Oh ! ciel ! jamais rien n'a été plus loin de ma pensée. Je 

rêve au contraire, je désire la réalisation d'un état social 

dans lequel le mariage sera épuré, moralisé, égalisé sur 

l'inspiration des préceptes posés par Dieu lui-même. Ce 

que je veux, c'est transformer l'institution du mariage si 

pleine d'imperfections... 

M. le président : 11 m'est impossible de vous laisser con-

tinuer ; vous attaquez une des institutions les plus respec-

tables, vous attaquez un titre du Code civil. Renfermez-

vous dans la question de société secrète. 

La dame Desroches, dite Jeanne Derouin : Monsieur le 

président, je voulais seulement défendre ma moralité at-

taquée. Je répète que je veux moraliser le mariage et 

non le détruire. Je veux affranchir une portion de l'hu-

manité ; voilà ce que j'avais à dire. 

Le prévenu Deschenaux : On m'a reproché de rece-

voir en échange de mes soins, comme médecin, des ob-

jets fabriqués. Je crois que c'est là un système excel-

lent; je crois aussi qu'il y aurait grand intérêt et grande 

économie à ce que les médecins lussent en même temps 

pharmaciens. On aurait ainsi toutes les garanties au point 
de vue de la science. 

Tous les autres prévenus déclarent n'avoir rien à ajou-
ter à leur défense. 

M. le président ferme les débats, et en présente le ré-

sumé. 

A cinq heures et demie, les jurés entrent dans la chambre 

des délibérations; ils en sortent à sept heures et demie 

avec un verdict par suite duquel la Cour condamne Billot, 

attendu son état de récidive, à quatre ans de prison et 

1,000 francs d'amende; Delbrouck à quinze mois de prison 

et 500 francs d'amende; Geoffroy, Girard et Blairzon à un 

an de prison et 300 francs d'amende; les dames Jeanne 

Deroin et Rolland à six mois de prison, ainsi que tous les 

autres prévenus, à l'exception de Descheneaux, Leroy et 

Léger, au profit desquels des circonstances atténuantes ont 

été reconnues, et qui ne sont condamnés qu'à trois mois. 

Tous les condamnés supporteront solidairement les dé 
pens. 

Pillon, Nicaud, Chesnel et Tulot sont acquittés. 

Les avocats des condamnés demandent alors à la Cour 

acte de ce que, lors du tirage du jury, le premier tirage, 

fait aux trois quarts, a été annulé par suite de l'arrivée de 

l'un des prévenus avant qu'il fût achevé, sans qu'il eût été 

statué par la Cour sur cette circonstance. Ils demandent, 

en outre, acte de ce qu'aucune des pièces incriminées n'a 

été représentée aux prévenus dans le cours des débats. 

La Cour, après en avoir délibéré dans la chambre du 
conseil, rejette ces conclusions. 

L'audience est levée à neuf heures vingt minutes. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 14 NOVEMBRE. 

Le sieur Lcgrand, fabricant de farine d 

lin, avait à répondre aujourd'hui, devant le T , f>
ra

'ne j 

rectionnel (6* chambre) d'une prévention de tr 

la nature de la marchandise. M. Bussy, directeu "T^e sur-

centrale de Pharmacie, professeur de chimie Z ' E<*)fc 
mé par le Tribunal, dépose ainsi : ' "Pwt
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En faisant notre visite dans les magasins d 

vart, droguiste, rue des Lombards, nous y
 av

 Alla, 
de la farine de graine de lin qui nous a paru ^.^uvé 

d'une substance étrangère ; M. Allavart nous ^^QgeV-

qu'il l'avait achetée de M. Legrand, fabricant 

din-Saint-Paul, et que pour lui il était étrange"
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FACULTE DROIT. 

Voici les principaux passages du discours prononcé à 

la séance d'ouverture du concours de la Faculté de droit, 
par M. Giraud, président: 

Au milieu des révolutions qui, depuis soixante années, ont 
troublé le repos de notre patrie, le plus fâcheux effet qui se 
soit produit peut-être a été l'affaiblissement de la foi à toute 
chose établie. Mais, dans cette tourmente où nous avons vu" pé-
rir tant d'institutions, tant de croyances, tant d'illusions, tant 
de fortunes, à côté de la religion, qui est restée comme l'ancre 
de salut de la société agitée, le droit a survécu au grand nau-
frage des opinions et des doctrines humaines. La tempête a vai-
nement frappé sa base inébranlable. 

Si notre droit civil a survécu à tant d'orages, c'est qu'il tire 
sa force de la justice et de la conscience de l'humanité- c'est 
qu'il a réglé sagement nos plus chers intérêts, et que l'expé-
rience de tous les siècles a été mise à profit pour se traduire en 
bonnes lois. En effet, les lois qui durent sont celles qui ont 
leur raison d'être dans la nature humaine et daus la vie des so-
ciétés. 

Le respect des lois est donc comme un culte salutaire sous 
la sauvegarde duquel la société est placée. C'est à la perfection 
de nos lois civiles que nous devons les prospérités de la France-
nous leur devons le bienfait du raffermissement de la société! 
Honneur et respect à nos lois ! leur histoire est celle de notre 
civilisation. C'est par cette vertu de respect pour nos lois que 
les anciens ont fait de si grandes choses ; l'obéissance à la loi 
fut le secret de leur force et la source de leur gloire. On n'écri-
vit point sur le tombeau des Spartiates, aux Thermopyles, 
qu'ils avait résisté à un million de Perses, qu'ils avaient aban-
donné leurs parons, leurs amis, et qu'ils s'étaient dévoués poul-
ie salut de la Grèce; mais on y lisait ces mots : « Passant, va 
dire à Sparte que nous sommes morts pour obéir à ses saintes 
lois. » Enseignons donc aux générations qui nous entourent 
avec le texte de la loi, le respect de la loi, ce qui n'exclut ni le" 
désir du progrès ni l'espoir des améliorations. A ce respect se 
rattache le respect des ministres de la loi et de ceux qui l'ex-
pliquent. Ce n'est point une simple fonction que remplit le 
magistrat sur son siège et le protesseur dans sa chaire, c'est 
un sacerdoce véritable. Ainsi le comprenaient les Romains le 
peuple de l'antiquité qui a le mieux cultivé la science des lois-
ainsi le proclamait l'un de leurs plus grands jurisconsultes en 
de magnifiques paroles qui sont dans le souvenir et dans la 
bouche de tout le monde. 

Docteurs qui m'écoutez, ce n'est donc pas simplement une 

place que nous allons donneraux mieux préparés d'entre vous-
c'est un sacerdoce que nous allons conférer aux plus di<mes' 
et celte pensée trace la ligho de vos devoirs en même temps 

qu'elle marque la limite des nôtres. Songez aux obligations 
que vous impose la succession que chacun de vous aspire à re-
cueillir. ■ 1 

Je ne vous parlerai pas des qualités qui honorent les profes-
seurs de Renna6 et de Toulouse, dont le mérite a été consacré 
dans cette enceinte par de solennelles épreuves, dont la plupart 
d entre vous ont été les témoins; je ne vous dirai rien d'un 
autre protesseur qui, dépendant d'une chaire qu'il oceunait 
avec distinction, est venu s'asseoir, un jour, à côté de vous 
pour disputer noblement et loyalement une palme qui flattai! 
son amour pour la sciénœ, et qu'il a obtenue du suffrage de ses 
émules autant que du suffrage de ses juges; sa modestie s'affli-
gerait certainement de mon langage. Mais vous me permettre/ 
de payer a la mémoire d un dos professeurs qui ont le plus ho-
nore cette grande école de Paris le tribut d'honneur qui lui est 

dû en cette occasion. Sa perte a été trop vivement sentie pour 
que je ne rencontre pas de l'écho dans tous les cœurs. 

MM. les candidats à la chaire de Paris, nous devons beau-
[ coup exiger de vous, en présence d'une telle succession ù re-

cueillir; mais, quel que soit le talent dont vous ferez preuve 

langée de son. M. Legrand, interrogé par nous
 eta
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qu'il était obligé d'employer le son pour faciliterf
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ration de la farine de graine de lin, ce que nous > je-
tons pas, et ce qui n'a pu m'empêcher de considé

0 eu 

rine saisie comme étant falsifiée. rer « fa. 

M. le président : Dans quelle quantité le son 

dans la farine?
 S

°
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M. Bussy : Je n'ai pas déterminé cette quantif i 

semblé suffisant de constater la présence du son
6
 ' •

 ma 

le son n'est pas de la graine de lin. ' P
u
'sque 

M. le président .- Sans doute -, mais j'insiste , 

paraîtrait que la farine saisie contient une petite quamu"]' 

M. Bussy : Du moment qu'il n'est pas nécessair H' 

mettre, je ne vois pas l'utilité d'en constater la quanti-

M. le président : Ainsi, la farine de graine de li i • 
se vendre pure ? 

M. Bussy : Sans aucun doute. La propriété delà m. ; 

de lin est d'absorber une grande quantité d'eau et /T 

tenir longtemps dans un état de calorique qui esi $ 

bon effet en médecine, pour les cas prévus. Le son 

qu'il n'ait point d'inconvénient pour la santé, n'a pas ceit" 

double propriété, et détruit, par conséquent, par sa présen 
ce, l'effet attendu par la graine de lin. 

M. le président : Quel est le prix de la farine de graine 
de lin ? 

M. Bussy . Je ne sais pas le prix commercial. 

M. Legrand .- Je la vends 42 francs les cent kilo-
grammes. 

M. Allavart, droguiste: Il y a déjà longtemps que je 

me fournis de farine de graine de lin chez M. Legrand- 1 
la lui demande toujours pure, et j'ai cru la vendre pure; j'ai 

été fort étonné quand MM. les professeurs de chimie sont 
venus me dire qu'elle était falsifiée. 

M. le président : Vous la payez à M. Legrand 42 fr. les 

100 kilos; est-ce un prix inférieur au cours? 

'/. Allavard: Non, Monsieur; cependant depuis six 

mois c'est M. Legrand qui, de tous les fabricans, nous la 
vendait à meilleur marché. 

M. le président : Depuis la saisie, avez-vous continué à 
acheter chez M. Legrand? 

Aï. Allavard: Oui, Monsieur; il nous a dit qu'on ne 

pouvait pas le condamner, et qu'au surplus sa farine se-
rait meilleure. 

M. le président : Prenez garde ; si une seconde fois on 
saisissait chez vous de mauvaise farine, ce n'est plus 

comme témoin que vous viendriez ici. Je demanderai à M. 

Bussy à quoi il a reconnu la présence du son ? 

M. Bussy- : Par un réactif. En versant une légère tein-

ture d'iode dans la farine de graine de lin, s'il n'y a pas de 

son ou d'amidon, il n'y a pas de coloration. Si l'une de 

ces substances s'y trouve, il y a une coloration bleue. 

C'est une opération que nous avons faite devant M- Le-

grand ; avec la farine saisie, il y a eu coloration ; avec la 

farine pure, il n'y en a pas eu. 

Le sieur Legrand : Ce n'est point dans un but de trom-

perie ou de falsification que j'ai agi, mais uniquement 

pour faciliter une opération impossible sans le mélange du 

son. Quand la graine de lin est de première qualité, com-

me la graine de semence, par exemple, elle est tellement 

grasse qu'on ne peut en obtenir de la farine et qu elle se 

réduit en pâte ; de plus elle devient Tance quelques jours 

après sa fabrication. J'ai employé le son pour -remédier a 

cet inconvénient, le son, qui a la propriété d'absorber e 

trop d'huile. La proportion du son que j'emploie n est pa 

de 5 p. 0|0. Le Tribunal va comprendre la nécessite de u 

procédé. Les pharmaciens achètent la farine de graine 

lin pour suffire à une consommation d'une qu
inzaine 

jours. Si elle rancit au bout de six ou huit jours, ils ta ^ 

portent aux droguistes, qui ne manquent pas de no 

laisser pour compte, ce qui, si cet état de choses^ 

nuait, ne tendrait à rien rien moins qu'à rendre ce 

merce impossible. JHMO* 

M. le président : Il résulterait de ce que vous aue M 

plus la graine de lin est grasse, plus la farine est 

vaise. . . .A et 
Le sieur Legrand .- C'est un fait que j'ai CODW» ̂  

qui arrive plus particulièrement quand on tabriq 

des graines de semence. m'est P
3

* 
M. Bussy : La nécessité de l'emploi du son ne m ^ 

démontrée, et j'ajoute qu'il n'empêche pas la tanne 
. i- ' J.J i ? .f-u.,;i„ ai n 'psl sait» u" cir. Le lin contient beaucoup d'huile, et c est sa 

à cela qu'il doit ses propriétés; le son ne o?
m

fëraio
b-

d'huile, il ne peut donc pas remplacer le lin.
 imC 

serve que M. Legrand a été déjà poursuivi; u a
 s0liS 

dû prendre garde avant de se livrer a un mew» s 

prétexte d'améliorer la fabrication. .
 p

„
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M. le président: Le résultat pour le Sieur ̂ ^lel 

qu'il peut vendre à meilleur marché que ses co
 { 

fabricans. . prévenu
 3)1 

M. le substitut Puget: Est-il vrai que
 Ie

 P. ? . 

été précédemment condamné pour un fait anaiog ^ 

Le sieur Legrand : Non, Monsieur. M.
 (
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u
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fesseur de chimie, avait prétendu que l£ çoio 

constatait toujours la présence d'une substa ^ ^ 

dans la farine de lin; j'ai prétendu le contraire^ ̂
 al

. 

l'avoir prouvé, puisqu'on n'a pas donne sui ^ 

dl
Sur les conclusions conformes de M. J^*jJjJJ de P
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le Tribunal a condamné le sieur Legrand a u 

son et 50 francs d'amende. ^ p
osS
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— La femme Delamarre, herboriste, rue,
 boris
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Montmartre, 27, le sieur Michel, également» ^ t* 

le sieur Camuset, pharmacien, rue «
m
;\

ionne
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prévention d'exercice illégal de la pharro» ^ 
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On a saisi chez la femme Delamarre un °*
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débitait et qui, soumis ù l'examen de f'^^ 

mute, a été reconnu pour être un
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dont la loi prohibe la vente avec tant de u
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Delamarre prétend que cet onguent n esi 
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 si avantageusement connu depuis 

i^nettS ^fW à l 'entendre, rien de plus innocent 

•ïKq^^ït quece remède, et elle ne peut con-
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*Tea>avoir vendu, fort peu, il est vrai, 
*%i r .nCileau par mois elle ait déjà pu encourir 
'•"„ près un roi ^

 franC8
 d'amende. 

si1 ,,
0
n{]amn i nttendu la récidive, condamne de nouveau 

"1 T"briaS 500 fr. d'amende. 
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z le sieur Michel de la mouture de blé 
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°-W à de la farine de lin ; M. Chevallier a dé-

■ ,,,ie et 111 : mélange pourrait d;venir d'un usage perni-
]
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ue ivSae de ce médicament, et le Tribunal con-

'. Michel à 15 fr. d'amende. 
v^ leSieLndatde M. le préfet de police, M. Bussy, 

1 • l'école de pharmacie, se transporta chez le 
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p
t se disant pharmacien, il était chargé de 

Cochon je cette officine qu'il trouva établie dans 

Mel'lll5Cv'au second étage: il n'y remarqua que deux 
^ Médicaments, qu'il ' , jugea de nature à être ran-

i** Ac- u-
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 remèdes secrets. 

î comme témoin à l'audience, M. Bussy entre 

Unies explications pour déterminer ce que l'on 

■ His
 l
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 par remèdes secrets ; il en résulte qu'on doit 

, oit en^
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 ce

tte catégorie tous ceux qui ne sont pas por-

pingS [f[;
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dex, et qui, en outre, fabriqués en masse ne 

: ss ;l! préparés pour chaque cas en particulier et sur 

- ;i ' ! *5 ce de médecin. 11 démontre que les médicamens 
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 gieur Camuset se trouvent précisément dans 
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e
ption, et fait remarquer de plus que le sieur Ca-

■ et 1 y assiègent à coups de pierres. Le nommé Lovard, l'un 

d eux, frappa rudement le malheureux chasseur au genou 

avec un moellon. Un patrouille qui vint à passer délivra 

enfin ce pauvre militaire, dant la position était devenue 

des plus périlleuse. C ; ne fut même qu'en dégainant que 

les soldats de la patrouille parvinrent a soustraire le chas-

seur des mains de ces furieux, en le faisant entrer dans le 

salon de Mars, dont tous les carreaux brisés assouvirent 

la rage toujours croissante de ces forcenés. 

L'instruction n'a pu recueillir de charges suffisantes que 

contre le nommé La'rcher, le plus furieux de la bande, et 

le nommé Lovard, qui ne craignit pas de se vanter en 

présence de plusieurs personnes, de la participation qu'il 

avait prise à cette scène déplorable. Ils sont traduits tous 

les deux devant le Tribunal de police correctionnelle, et 

leur système unique de défense consiste à taxer de faus-

seté lès dépositions des témoins entendus et qui les ac-
cablent. 

M. l'avocat de la République Hello soutient avec force 

la prévention contre les deux inculpés, et fait observer que 

Larcher, ancien remplaçant, avait subi antérieurement une 

condamnation à trois mois de prison pour vol, une seconde 

à un an de prison pour insoumission, aux termes d'un ju-

gement rendu par le Conseil de guerre de Paris ; une troi-

sième enfin à cinq ans de fer, pour insubordination, aux 

termes d'un jugement du Conseil de guerre de Lille. 

Le Tribunal condamne Larcher et Lovard chacun à six 

mois de prison. 

e vant été reçu pharmacien par les membres du jury 

rftë&
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]
enl

ent du Rhône, n'avait pas le droit d'exercer à' 

du ̂ 1* j,
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'en effet les dispositions mêmes de la loi pres-
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pux pharmaciens de" ne s'occuper de pharmacie 

cr
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t même où ils ont été reçus. 

1ue- frmément aux conclusions du ministère public, et 

i Mes efforts de M' Deberny, qui a présenté la dé-

Aa sieur Camuset, Tribunal le condamne sur le 
ff'l'd'exercice jjj^gal de pharmacie à 1 5 francs d'amende, 

le second, celui de vente de remèdes secrets, à 200 

Jnes d'amende et aux dépens. 

Le Tribunal de simple police, aux termes d'un juge-

~t à la date du 10 septembre dernier, a condamné à 10 

tocs d'amende le sieur Sautiquet, marchand de vins, rue 

Mure^ara, 6, trouvé détenteur de vin reconnu falsifié; 

lonna en outre l'effusion des liquides saisis. Le sieur 

ftutiquet forme appel aujourd'hui de ce jugement devant 

u Tribunal de police correctionnelle, qui, conformément 
3,

R
conclusions du ministère public, a confirmé purement 

C
l simplement le précédent jugement 

—Le sieur Auguste-Victor Dejean,marchand de vin, rue 

Mouffetard, 264, condamné pour l'insurrection de juin, 

comparaissait aujourd'hui devant la police correctionnelle 

pour avoir organisé une loterie clandestine au profit des 

détenus politiques. 
L'objet mis en loterie était une corbeille. 

M. le président fait connaître l'inculpation. 

Le prévenu nie s'être mêlé de loterie. 

M. le substitut : On a trouvé chez vous une lettre de 

M. Baune dans laquelle se trouve ce passage : « Un de 

nos amis allant voir nos chers prisonniers et voulant saisir 

cette occasion de leur envoyer quelques petites choses, je 

viens vous prier de vouloir bien avoir la bonté d'avancer 

sur la corbeille 2 francs dont je vous tiendrai compte, dans 

le cas où les billets placés ne suffiraient pas pour y faire 

(ace. Signé : A. BAUNE. » 

M.k président : Vous voyez donc bien que vous vous 

te occupé de loterie. 

M. le substitut : On a également trouvé chez vous des 

lettres de Barbès. 

Le prévenu : Ce sont des lettres particulières qui n'ont 
auouvi T-nppnrt QWP ta l.U.u-in 

Le Tribunal, faisant au prévenu application des articles 

1 et 3 de la loi de 1836 et 410 du Code pénal, l'a condamné 

à huit jours de prison et cinq ans d'interdiction. 

Le sieur Guérard, limonadier, Faubourg-du-Temple, à 

l'association du Progrès, était prévenu d'un semblable 

délit. 

Le Tribunal l'a condamné à 25 francs d'amende. 

— Le Tribunal de police correctionnelle avait encore à 

s'occuper aujourd'hui d'une de ces agressions sauvages 

dont les militaires sont depuis quelque temps victimes. 

Le sieur Vergnaux, soldat à la 2e compagnie du 7' ba-

taillon des chasseurs à pied, avait passé une partie de la 

soiré i du 14 juillet dernier avec plusieurs de ses camara-

des dans un cabaret de Grenelle. Vers onze heures et de-

il en sortit paisiblement et sans avoir eu la moindre 

discussion avec personne ; il se rendait à la caserne de l'E-
1 '^Militaire. A peine avait-il fait une dizaine de pas sur h 

fonte, déserte et peu éclairée, que des individus en blouse, 

sortis on ne sait d'où, se précipitent au devant de lui, l'en-

durent et s'écrient : « Voilà encore un de ces chasseurs; il 

™ten finir tout de suite; à toi, chasseur! » En même 

^pseesindividus l'attaquent avec la dernière violence; il 

était évident, d'après leur langage, que son uniforme seul 

««terminait les vo-es de fait dont il se voyait l'objet. D'u 

Premier coup, Vergnaux fut renversé ; il voulut se défen-

J^is frappé de nouveau par plus de huit agresseurs à 
a 0IS > il fut de nouveau terrassé et abîmé de coups de 

^.
 an

? la poitrine. Toutefois, à force de vigueur et d'é 
, g'e, il était parvenu à se dégager, lorsqu'un de ces 
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> que plusieurs témoins ont déclaré être le nommé 

^relier, s'avança sur lui, armé d'un couteau. Vergnaux, 
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; mais il fut blessé à la jambe. 
^ ce moment, une quarantained'autres açcolytes, attirés 
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 furieux, Vergnaux bat en retraite ; 
sa course, il perd son sabre et s 
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n - qu'il trouve sur 'son chemin. Ceux qui le pour-
Paient av-ec tant d'acharnement s'y précipitent après lui, 

- Deux superbes cuirassiers, beaux types militaires de 

notre cavalerie, comparaissaient aujourd'hui devant le 1 er 

Conseil de guerre, présidé par M. le lieutenant-colonel 

Chevrillon, sous l'inculpation d'avoir volontairement porté 

des coups à un sieur Goney, ayant occasionné sa mort, 

sans intention de la donner. 

C'était un dimanche, la jeunesse de la classe ouvrière 

de Meaux se livraient au plaisir de la danse au bal de Sau-

vert. Plusieurs cuirassiers, après avoir déposé leurs cas-

ques et leurs sabres, s'étaient mêlés aux danseurs, et la 

meilleure harmonie régnait entre les jeunes gens et les mi-

litaires. Après une contredanse, quatre ou cinq ouvriers 

et quelques cuirassiers entrèrent à la buvette pour se raf-

fraîchir. Us étaient à la même table ; rien ne faisait présa-

ger la lutte terrible qui, dans quelques minutes, devait 

s'engager entre Goney et le cuirassier François d'abord, 

et puis avec le cuirassier Biette, l'un et l'autre appartenant 

au 3" régiment. On causait gaîment, lorsque le cornet à 

piston annonça la danse prochaine : c'était le moment de 

payer la consommation. Les militaires commel.es bourgeois 

fouillaient leurs poches pour solder leur écot. « Laissez, 

laissez, dit Goney aux militaires, ça nous regarde ; vous 

êtes soldats et nous avons, nous, plus demoyens que vous. 

■—■ Non, répondit François, que chacun paie sa part. » 

Goney, par un excès de politesse, insiste, et le brigadier 

persiste à refuser cette offre. Rien de provoquant ni d'in-

sultant n'avait été dit, et cependant Goney considéra com-

me une offense que l'on ne voulût pas le laisser payer pour 

les militaires. Le cuirassier François riposta par quelques 

paroles un peu vives, et les deux antagonistes rentrèrent 

dans la salle de bal en murmurant. Goney, facile à s'irri-

ter, poursuivait de ses sarcasmes le cavalier, qui méprisait 

les propos de ce jeune homme à peine âgé de vingt-un 

ans et d'une très petite taille. 

Plus de dix minutes s'étaient écoulées, lorsque Goney, 

se trouvant de nouveau en face de François, recommença 

ses propos inconvenans. « — Comment, dit alors le cui-

rassier Biette à son camarade de régiment, tu te laisses in-

sulter par un petit gamin comme ça ? — Précisément, par-

ce que c'est un gamin de civil, que j'aime mieux ne pas y 

faire attention. — Tout petit que je suis, repritGoney, sa-

chez qu'un gamin comme moi mangerait un cuirassier 

comme vous. — Bahl voyons donc cela, sortons . _» fn 
acccjjLmzt, DotK provocation, i-rançois riait du petit bon-

homme. Les deux champions arrivent dans la cour ; une 

première lutte s'engage entre eux. Goney glisse dans les 

mains du cuirassier, et celui-ci, ferme comme un roc, ne 

se sent nullement ébranlé par les coups du Lilliputien. Les 

camarades, de part et d'autre, interviennent pour mettre 

fin à ce combat inégal. François et Goney étaient au mi-

lieu du groupe, lorsqu'une large main s'apesantit sur 

Goney, qui se retourne alors vers le cuirassier Biette, 

qu'il croit être l'auteur du coup de poing, et lui cherche 

querelle. Biette, moins pacifique que François, accepte le 

défi, et c'est dans le combat qui s'en suivit que Goney 

trouva le coup mortel, qui a donné lieu à l'accusation por-

tée contre les deux cuirassiers. 

Interrogés par le président, François et Biette ne nient 

aucun des faits qui leur sont imputés. Les provocations 

incessantes de Goney les ont forcés à se battre, et c'est, 

disent-ils, avec un chagrin bien vif qu'ils apprirent la 

mort du jeune Goney. 

Duvaï, tanneur à Meaux : Je suis arrivé au bal au mo-

ment où le cuirassier qui venait d'être provoqué par Go-

ney disait à son camarade : « Je ne veux pas sortir pour 

me battre avec ce jeune civil. » Plus tard, Goney s'étant 

pris de querelle avec le cuirassier Biette, je les ai vus 

sur la porte de la cour donnant sur le quai Beîlevue, s'em-

poigner et tomber tous deux. Le petit Goney était des-

sous, entièrement couvert par le cuirassier, qui l'a lâché 

pour ne pas l'étouffer. Le petit se lève furieux et il recom-

mence l'attaque du cuirassier; par son habileté il le 

saisit par la jambe, et Biette mesure le sol de toute la lon-

gueur de son corps. Goney s'élance sur son adversaire, qui 

se relève promptement. Le cuirassier avait l'œil en feu; 

ne maîtrisant plus sa colère, il use de toute sa force, saisit 

Goney, le soulève de terre à près d'un mètre, et le lance à 

quelque distance sur les marches en pierre de l'escalier qui 

conduit au bal. Goney se relève, revient se jeter sur son 

adversaire qui, cette fois encore, lui fait faire une pa-

reille évolution. Le petit jeune homme alla tomber 

sur la cinquième marche du même escalier. Etourdi 

par ^ce nouveau coup, Goney se relève avec peine; 

les cuirassiers s'éloignent et le blessé se fait ramener 

chez lui. Le lendemain le malheureux jeune homme expi-

rait dans de cruelles souffrances; il avait eu deux côtes 

brisées. 
Biette: Je me rappelle que, honteux d'avoir été terrassé 

par ce petit jeune homme, je me suis mis en colère ; mais ' 

en le saisissant, comme vient de le dire le témoin, je n'a-

vais pas l'intention de le tuer; je voulais seulement le for-

cer à s'éloigner et à nous laisser tranquilles. 

M. le commandant Delattre, commissaire du Gouverne-

ment, soutient l'accusation, mais en admettant que les ac-

cusés ont été provoqués par des violences graves qui les 

rendent excusables.* 

Le Conseil, après avoir entendu M* Cartelier, déclare le 

cuirassier François non coupable et déclare Biette coupa-

ble de coups ayant donné la mort, mais après de graves 

provocations. H le condamne à la peine d'une annéé*H'em-

prisonnement. 

— Hier, vers dix heures du soir, un individu très bien 

vêtu est entré dans l'établissement de bains de la Samari-

taine, ou, après avoir fait préparé un bain, il s'est enfermé 

dans un cabinet. Au bout d'un intervalle assez long, es 

employés ne le voyant pas sortir et craignant qu'il fût in-

dispose, sont entrés dans le cabinet pour lui offrir leurs 

services; mais ils ont reconnu aussitôt qu'il avait cessé de 

vivre. L'inconnu s'était volontairement donné la mort en 

avalant une forte dose de laudanum. Le commissaire de 

police de la section dn Louvre s'est rendu immédiatement 

sur les lieux avec le docteur Cbammartin, qui n'a pu que 

constater le décès, et l'inconnu, qui n'avait sur lui aucun 

papier qui pût faire connaître son identité, a été ensuite 

transporté à la Morgue, où il est exposé. 

— Avant-hier, le sieur Dereux, pêcheur, en retirant ses 

filets de la Seine, à Nanterre, a ramené le cadavre d'un 

jeune homme paraissant âgé de vingt-cinq à trente ans. Le 

maire de la commune, informé, a commis pour examiner 

le corps M. le docteur en médecine Foucault, qui a cons-

taté que cet incividu avait dû séjourner dans l'eau pendant 

environ vingt jours. L'identité de ce corps n'ayant pu être 

constatée, il a été transporté à la Morgue. 

Voici son signalement : taille 1 m. 60 ; cheveux châ-

tains ; yeux gris ; ne portant pas de barbe. Il était vêtu 

d'une blouse bleue, d'un pantalon de coutil bleu ayant 

une pièce de toile blanche sur le genou droit , d'un gilet 

de flanelle à carreaux écossais. Dans les poches de son 

pantalon, on a trouvé 11 fr. 25 cent. 

DÉPARTEMENS. 

AUDE. — Une catastrophe des plus affreuses vient de 

jeter la consternation dans le village de Marseillette (Aude) 

Deux bons paysans étaient partis le matin pour Carcasson 

ne, lassant deux jeunes filles qui travaillaient dans une 

vaste maison appartenant à M. de Casteras, affermée à la 

caisse hypothécaire ; dans cet appartement même se trou-

vait une provision de poudre pour les travaux qu'elle fait 

exécuter dans ce moment. Une forte détonation a eu lieu 

et une des fusées de poudre a fait explosion ; deux mi 

neurs se sont alors précipités vers l'appartement : une des 

jeunes filles était frappée mortellement; l'autre se trou-

vait grièvement blessée. L'incendie s'est instantanément 

communiqué à un tas de bois, et tout semblait indiquer un 

sinistre des plus graves. La population entière est accou-

rue sur les lieux ;' de prompts secours ont été portés et 

l'incendie a pu être éteint. 

L'accident est attribué à la chute d'une lampe qui a mis 

feu anx fusées. (Echo de l'Aude). 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 30 octobre. — Nous avons déjà 

parlé des excentricités de M. Robert Temple, qui s'est 

créé de sa propre autorité grand-juge d'un établissement 

formé par les Anglais sur la côte de Honduras, en Amé-

rique. 
v^ii ^HJJCIIL \ju n avait uuimc »ci uciiliooiun raprtro • 

prononcé contre sa servante, pour un prétendu vol do 

mestique, une condamnation que les préposés de l'admi-

nistration de la police avaient refusé d'exécuter. Il n'en é-

tait rien. Voici ce que rapporte le Watchman de Hon 

duras : 

M. Robert Temple avait porté plainte devant les magis-

trats contre MM. Gegg et Coghlan, qu'il accusait d'avoir 

volé des poissons appelés dorées, dans le réservoir d'un 

bateau qui lui appartient. L'instruction a prouvé que la 

soustraction avait été commise par des artilleurs de lama 

rine, qui avaient voulu faire une plaisanterie et qui s'étaient 

empressés de rendre le poisson. 

Cependant M. Gegg et M. Coghlan ont conservé un vif 

ressentiment de l'imputation qui leur avait été faite trop 

légèrement. M. Coghlan voyant quelques jours après le 

grand-juge passer devant sa maison, en sortit et ;ui de-

manda raison du tort qu'il avait éprouvé dans sa considé-

ration et son honneur. Ne recevant point de satisfaction, il 

frappa M. Robert Temple de plusieurs coups de cravache, 

en disant : « Ce n'est pas le magistrat que j'attaqu .<>, 

c'est le calomniateur que je punis. » Aucun des specta-

teurs de cette scène, qui se passait à deux heures de l'a-

près-midi, ne pensa à venir au secours de M. Temple, et 

lorsqu'il se présenta dans une boutique en face et demanda 

un verre d'eau afin de remettre ses esprits, on se mit à 

rire, et après qu'il eut bu le verre d'eau il fut reconduit 

chez lui par la populace avec des huées. 

Cependant l'acte de violence commis par M . Coghlan ne 

pouvait rester sans répression. Il a reçu une assignation 

pour comparaître devant la commission de police. M. Gegg 

est aussi poursuivi comme complice ou provocateur du 

môme fait. 

— ESPAGNE (Madrid), 9 novembre. — Tous les détenus à 

la prison correctionnelle de Séville ont essayé de s'évader, 

après avoir pratiqué, à force de travail et de patience, un 

trou dans un mur de deux voiras et demi (plus de deux 

mètres) d'épaisseur. Au premier signal d'alerte, la garde 

de la prison est accourue. Le plus grand nombre des fu-

gitifs a été arrêté avant d'avoir pu franchir la dernière 

enceinte. Sept seulement s'étaient réfugiés dans la maison 

du jardinier; ils se sont sauvés, après avoir tiré sur la 

garde qui les poursuivait un fusil arraché à une sentinelle 

Un caporal a été atteint et grièvement blessé. Deux des 

1 prisonniers ont été arrêtés le même soir ; l'un d'eux avait 

déjà mis le pied sur le navire qui devait le conduire* 

Cadix. 

— BELGIQUE (Bruxelles). — On lit dans Y Indépendance 

belge i 

« La loi civile, la même, en Belgique, pour la famille 

royale que pour les autres citoyens, exige la nomination 

d'un subrogé-tuteur, quand il existe des eufans mineurs à 

la mort de l'un des conjoints. 

» Pour obéir à cette prescription de la loi en ce qui con-

cerne les princes et la princesse enfans de la reine, un con-

seil de famille a eu lieu samedi, à Bruxelles, sous la prési-

dence de M. Peeters, juge de paix. 

» Ce conseil de famille était ainsi composé : du côté 

maternel, le duc de Nemours, représenté par M. le prince 

de Ligne; le duc d'Aumale, représenté par M. le général 

Jacqueminot ; le prince de Joinvilie, représenté par M. le 

général Evain. 

» Du côté paternel: Le prince Albert, représenté par 

M. J. Van Praet; M. de Gerlach, premier président de la 

Cour de cassation; M. Leclerq, procureur général près la 

môme cour. 

» Le roi avait délégué, enfin, M. Conway, intendant de 

la liste civile, pour le représenter personnellement dans 

cette réunion. 

» Ce conseil de famille a nommé M. le duc de Nemours 

subrogé-tuteur, et l'a autorisé à accepter, en cette qualité, 

la succession delà reine, sous bénéfice d'inventaire, com-

me le veut la loi. » 

Bourse «le Parla dn 14 Novembre 1850, 

AU COMPTANT. 

3 OpO j. 23 juin 57 83 
S 0[0'j. 22 mars 93 15 
41r2 0[0j. 22 mars. 
4 0[0j. 22 mars 
Act.... de la Banque. 2295 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 
Obi. de la Ville 1370 — 

dito 1849 1147 50 
Empr. du départem.. 
Caisse hypothécaire. . 
Zinc Vieille-Montag.. 2700 — 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 930 — 
H. de la G. Combe... 820 — 
Tissus de lin Maberl. 500 — 
Forges de l'Aveyron. — — 
Monc.-sur-Sambre ... —■ — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1840 98 1|2 
— — 1842 98 1(2 
— 4 1[2 - — 

— Banque (1835)... — — 
Emp. Piémont 1850. 84 10 
Obi. 1830 (janvier).. 977 KO 
dito 1849 (octobre). 922 50 
Napl. (Rec. Rotsch.). 98 50 
Emprunt romain.... 78 — 
Espag., dette active. — — 

— dette pass... — — 
3 0i0 1841 — — 
— dette intérieure.. 33 7(8 
Lots d'Autriche — — 
Métalliques 5 0|0.... — — 
2 1[2 hollandais — — 
Portugal 5 0|0 

A TERME. | Préc. 
- clôt. 

Trois OlO. ................ . | 57 70 
Cinq 0|0 I 92 70 
Cinq 0(0 belge j 
Naples | 
Emprunt du Piémont (1845) . j 83 85 

Plus 
haut. 

~58~ 
93 20 

Plus 
bas. 

57 80 
92 90 

Deru. 
cours. 

57 95 
93 20 

CHEMINS DE FESl COTÉS AU PARQUET., 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. 

Versailles, r> d. 
— r.g. 

Paris a Orléans. 
Parisà Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bâle. 

610 — 
247 50 

387 50 
150 — 
137 50 
785 — 
610 — 
247 50 
175 — 
125 — 

Orléans àVierz. 
Moul. à Amiens. 
Orléans àParis. 
Chemin du N.. 
Paris à Chartr. 
Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 
Dieppe à Fée... 

Hier. 

360 

458 75 

Auj. 

332 50 

387 50 
46 1 25 
3i3 75 
242 50 

La Société de l'Union Musicale, uu igee par m. reucien ua-
vid, va inaugurer sa troisième année d'existence par un Grand 
Concert extraordinaire, donné le 17 novembre, au bénéfice de 
la Caisse des Secours et Pensions de l'Association des Artistes 
Musiciens. On entendra dans ce Concert la Symphonie en mi 6 
de Félicien David, l'ouverture de Melusine, de Mendelshon 
Bartholdy, le choeur d'Antigone (hymne à Bacchus) du même 
auteur, et le grand chœur de la Création d'Haydn. Plusieurs 
artistes renommés prêteront leur concours à cette oeuvre d'art 
et de bienfaisance. Parmi ces artistes, nous citerons : M lle Félix 
Miolan, de l'Opéra-Comique; M 11 * Joséphine Martin, et M. War-
tel. Avec un tel but et de tels moyens, on peut à coup sûr pré-
dire un brillant succès. 

— Les représentations dn Prophète vont être suspendues 
pour la dernière fois ce soir. Mme Pauline Viardot chantele rôle 
de Fidès, M. Roger celui de Jean. 

-— SALLE VAI.J N I I\O . — A tous les élémens de succès que 
possède déjà la salle Valentino, il faut ajouter le brillant ré-
pertoire de son orchestre, enrichi des nouvelles compositions de 
Marx. La polka des tambours, œuvre originale du maestro Jul-
lien, est interprêtée avec une rare perfection par des artistes de 
mérite ; on distingue surtout Weber, le cornet à piston. Les 
soirées dansantes de Valentino sont de véritables concerts. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — M. Désiré, directeur. La foule 
élégante se presse les mercredis, vendredis et dimanches dans 
cette charmante salle. 

SPECTACLES DU 15 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Le Prophète. 
COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Contes de la reine de Navarre. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Toréador, Gilles ravisseur. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. —-Sapho, les Baisers. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — Marié au second, les Etoiles, la Douairière. 
VARIÉTÉS. — L'Anneau, le Pont cassé, le Supplice de Tantale. 
GYMNASE. — Les Baignoires, Petits Moyens, la Grand'Mère. . 
THÉATRE-MONTANSIER. — Phénomène, Bruno, l'Omelette. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Lion et le Moucheron. 
GAITÉ. — Paillasse. 
AMBIGU. — Marianne. 
THÉATRE-NATÎONAL. — Bonaparte. 
COMTE. — La Naissance d'Arlequin. 
FOLIES. — Les Fumeurs, les Trains de plaisir. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Semaine, les Infidélités. 
ROBERT HOLDIN. —■ Soirées fantastiquos à huit heures. 
SALLE BRÉDA. — Bal les dimanch., lundis, jeudis,! grande fêtej 
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Ê s f- PIERBE-AIELOT 
TOUCUARD, avoué, rue du Petit-

Carreau, 1. 
Vente à l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 30 novembre 1850, 
D'une GRANDE PROPRIÉTÉ sise à Paris , rue 

Saint-Pierre-Amelot, 6, 8, 10 et 12, et quai Val-
my, 93, en neuf lots qui ne pourront être réunis. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" Audit M" TOUCUARD; 
2° A M" Quiilet, avoué,' rue Neuve-de3-Petits-

Chauips, 83 ; 
3° A M" Oscar Moreau, avoué, rue Laffitte, 7 ; 
4° A M' Hatin, notaire, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 77. (3734) 

ET TERRAIN à FÂftlS. 

Etude de M" DR0MERY, avoué à Paris, rue 
Mulhouse, 9. 

Vente en l'audience des saisies immob lières du 
Tribunal civil de la Seine, le jeudi 21 novembre 
1850, en un seul lot, de : 

1° Une MAISON et dépendances, sise à Paris, rue 
Saint-Laurent, 4 ; 

2° Un grand TERRAIN, ensemble les construc-
tions qui le couvrent, sis également à Paris, rue 
Neuve-Chabrol, 5, en face l'embarcadère du che-
min de fer de Strasbourg. 

Mise à prix : 110,930 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Paris : 
1» A M" DUOMERY, avoué poursuivant, rue.de 

Mulhouse, 9 ; 
2° À M" Dervaux, avoué, rue Neuve-St-Merry, 23; 
3' A M' Marin, avoué, rue Richelieu, 61 ; 
4° A M" Callou, avoué, boulevard Saint-Denis, 

22 bis ; 
5° A M1 Emile Morin, avoué, rue Richelieu, 102; 
G" A M" Burdin, avoué, quai des Grands-Augus-

tins, 11 ; 

7° A M" Javel, rue de l'Echiquier, 5 ; et sur les 
lieux. (3768) 

jjari AXE d'assurances demande des sous-direc-
0 ati il teurs en province, 1 ,200 1. par an. S'ad. 
franco, à M. Fontan, r. de Labruyère, 32, à Paris. 

(4613) 

Il £ !3Î S f ï1 * 1 Spécialité. Discrétion. M mc CHA-
{uAnlAutld. TILLON prévient les personnes 
qui désirent se marier que ses relations honorables 
dans la société la mettent à môme de procurer en ' 
mariage des partis très avantageux. La rentrée de la 
campagne lui permettant de satisfaire aux demandes 
qu'on peut lui adresser de vive voix ou par lettres 
(franco), rue de Monthyon, 12, (faub. Montmartre). 

(4653) 

Pjjt«â LAURÉAT . 3 Cours en 2 mois, chez M. 
D&'livâ. Jomand, 2, rue de l'Ecole-de-Médecine. 

(4579) 

flnii «n M. DUPONT , rue Neuve-des-Mathu-
liilALii«t rins, 2. Cachemires des Indes ct do 
France; ÉCHANGE des anciens contre de nouveaux ; 
réparations des cachemires. (4593) 

RIZ-JULIENNE DE GROULT r, 
NOUVEAU POTAGE. 80 c. LE DEMI - -KILO. 

Chez Groult Jne, passage des Panoramas, 3- rue 

Ste-Appolme, 16; et chez les principaux épiciers. 

(4630) 
DIAPHAROGRAPHELARD KP

S 
et dessiner. 2 fr. Lard, 25, rue Feydeau. (4550) 

ÎPS PACTTITre do S " CABBOSATE 
tLO rAOULLllO DE VXll . de JUTIEK 

pharmacien, place de la Croix-Rouge, 36, guérissent 
les Meurs blanches, les pales couleurs, la faiblesse 
2 fr. — HUILE DE FOIE DE MORUE Pujtfc, 1/2 kil., 3 fr' 

(4643) 

« f!"?ri f Presses Ragueneau, 7, r. Joquelct, au 2" lc , 
â' f-B • pour tout imprimer soi-même. — Prix : 
23/33, 00 fr.— 26/38, 80 fr.-33/i-8, 100 fr. (Afl'r.) 

(1584) 
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PLUS D'ARGENTERIE. 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE ET ANCLAISE, PASSAGE JOUFFROV, M 

Théières, Cafetières et tout le service de table, 

ce qu'il y a de mieux après l'argenterie. Couvert à 

filet, 2 fr. Spécialité d'articles anglais. Métal blanc, 

sonore, sain et solide, résistant aux acides les plus 

violens qu'on emploie aux cuisines. Seule maison 

de ce genre à Paris. Coutellerie, et service doré et 

argenté par le procédé Kuolz. (Affr.) (1557) 

PAPIPR llî'MÎ?nBr pour BRULURES, COU-
rArlbni IJllUlElUlitl PURES, DÉCHIRURES , 

etc. Calme la douleur, arrête l'hémorrhagie, pré-

vient ou enlève l'inflammation et ne laisse pas de 

cicatrices. ( M ÉDAILLE D'HONNEUR .) 1 fr. le carré. — 

Dépôt central, faubourg Montmartre, 15, Paris. 

(4604) 

Wt k |ïy îl 'VPÏIY La pommade de la veuve 
iMiLUA 11 IJEiUÀ. F ARXIER est le remède le 

plus efficace et le seul régulièrement autorisé par 

décret impérial (1807). Dépôt à Paris, à la pharma-

cie, 7, rue de la Feuillade, vis-à-vis la Banque d 

France, et à laph. Jutier, 36, placedelaCroix-Rouge. 

(4570) 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. Perse est 
la seule avec laquelle on puisse teindre soi-même 

avec facilité les cheveux et la barbe à la minute, en 

toute nuance, sans aucun inconvénient. 5 fr. le fla-

con (Affr.) M
rac

 D USSER , rue du Coq-St-IIonoré, 13, 

au 1". Teint les cheveux chez elle et a domicile. 

(3434) 

la seule qui détruise entièrement le poil et le duvet 

sans altérer la peau. Cette pâte est supérieure aux 

poudres et ne laisse aucune racine. Prix : 10 f. (Ail.) 

(1618) 

MALADIES DES FEMMES. 

M™" L ACIIAPEI.LE , maîtresse sage-femme, professeur 

d'accouchement ; guôrison prompte et radicale des 

affections des organes de la génération, causes fré-

quentes ct souvent ignorées de la stérilité, des lan-

gueurs, palpitations, débilités, faiblesses, malaises 

nerveux, maigreur, etc., déterminés généralement 

par les déplacemens et les engorgemens utérins. 

Les modes de traitemens employés par M"" La-

chapelle n'entraînent avec eux rien de douloureux 

ni de gênant, et soulagent immédiatement. Consul-

tations tous les jours, de deux à quatre heures, rue 

Monthabor, 27, près les Tuileries. (4581) 

P h ÇTTT I CALABRE de POTARD , r. Saint-
t Au i ILlitià Honoré, 271, pectoral sans opium 

contre les rhumes, catarrhes, asthmes, glaires, etc. 

(4555) 

PATE ÉPlLiïOlRE Œffi 
St-Honoré,13, au 1", reconnue, après examen fait, 

Nou- ïiASmi /iTi n'es hernies pour la guenson 

veau DÂWDÂiTïi radicale. IL Biondetti vient 

d'obtenir sa3"méd àl'expos. del849r. Vivienno,48. 

(4532) 

MEDAILLE D'ARGENT 1849. 

H &BÏ^FO ^as élastiques sans coulures de 

VAulliLiS. FLÀMET jeune, inv. et fondateur 

de cette industrie en 1836, rue Saint-Martin, 87. 

(4524) 

Guérison assurée des hernies sans bandage, des 

descentes de matrice, varicocèles et hydrocèles. Ou 

délivre gratis une notice sur ces maladies. 

ULCÈRES ET CAMEES 

de la matrice guéris sans cautérisation ; Cancers 

et Tumeurs du sein guéris sans opération. Consul-

tations de midi à 4 heures, et par correspondance. 

Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entresol. 

(4600) 

PAPIER D ALRESPEYRES. 

Chez l'inventeur, faub. St-Detlis, 81, à Paris, et 

chez MM. les pharm. -dépositaires de France et de 

l'étranger. Depuis plus de trente ans, ce papier est 

toujours recommandé comme le meilleur ÉPISPASTI-

QUE pour l'entretien facile, régulier ct inodore des 

YÉSICATOIRES. 

(1136) 

NOUVELLE Sr 3fet^ 
ancPh.r. Rambuteau, V et chez^H^ 

TANNIN, 1 fr. 50 et3 fr. —ROB , 5 fr, 

au lieu de 7 fr. 50. Fb. St-Denis, 9 

(4588) 

ITÎ f
1

t
,

îîl
n

ï DARTRES, SCROFULES, CANCER. Cué-
ULlMLiItËiu, risons nombreuses. Maison de san 

té. Consultations me des Filles- Saint-Thomas, IL 

(4597) 

Maladies secrètes et affections de la peau. 

BISCUITS DI DOCTEU'OLLIVÏER, PAII 
Approuvés par l'Académie de Médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive.—24,000 

fr. de récompense ont été votés au docteur Ollivier 

pour cette découverte. — Consult. gr. t. 1. j. (Affr.) 

R. St-IIonoré, 274, ct dans les bonnes pharmacies. 

(4541) 

MÉDAILLE D'HONNEUR. ^"-«N 

fATTTtBPÇ exempts de douleur
 e

td
OJ

-
LAUlLnLu geaisonsVOisi^p^eiiérna,, 

à la guimauve, au garou, et TAFFETAS r=r '«L 
saut, serre-bras à plaque et sans plaaue his-

sés.
 4

 '^pres. 

ÉPISPASTIQUE LE PERDRIFî 
adopté par MM. les médecins pour rem-

 1 

fait des- VÉSICATOIRES.
 retle

n pa
N 

TOILE YÉSICAUTE "n^^u 
MKlIîIi. pour établir vite, presque sans *' 
ce, les vésicatoires. ^fran-

A Paris, chez L E P ERDHIEL , rue des Ma 

à son déeôt, faubourg Montmartre, 76-7» ^
rs

' 

MM. les pharmaciens correspondant dê F
 etc

"a 
de l'étranger. riVÏP^tt 

Fr. 
le billet 

sans série. 

* lien® n'iiipier 

PUtHt UN FRANC 400.000 FRANCS Wsiieiiir intrin^q iic réelle 

EN UN LINGOT D'OR 
le bi ||p.

t 

sans série 

la Loterie des Lingots d'or vient d'établir pour les départemens des dépôts de ses billets dans tous l
es 

Bureaux et chez tous les correspondans des 

ONAL 
JÊHUgences dites du Grand JBurean de la rue ffîotre-fflame-des- Victoires. 

On peut obtenir dans les département» directement et Immédiatement lcsdlts billets au prix d'CRT FKASC, sans frais ni commission d'mtcwne esfèce, OH ^'adressant dans les 

Bureaux, et CUCK les correspondans dcsdltcs Messageries Ms&ti»n!«sîcs, 

Bureaux à Paris dans les principaux débits de tabac et cafés, chez les changeurs, dans les stations d'Omnibus et au Bureau central, 10, boulevard Montmartre. 
Tous les billets sont à UN FRANC sans séries, et con-

courent au tirage de tous les lots. 1 ,200,000 fr. de lots en 
224 lingots d'or fin. — Gros lot : 400,000 fr. 

mil . IIIPHW ifiiin IHIWIIIIIIII iiiiMiiiiiiwMiiiiiiiiniiiHiiinniiiim immim—rmiTnpnrTr- -'i l 'uni iriiiffiT 

Le lot principal (un lingot d'or fin du poids de 116 kilog., 

contrôlé officiellement à la Monnaie ) sera très prochaine-
nement exposé au Bureau central. 

— — f^Tiimi m imimniH iiiniimiiiiiiiniMniiiiiHin imii MiiwiiiniiiiiiiiiilHi iiiiimniiiiiiiiii mi m imiiiiiii i m 

Le tirage aura lieu, selon toute probabilité, dans les pre-

miers mois de 1851. — Il sera annoncé par les journaux 
un mois à l'avance. 

Les numéros gagnans seront publiés par tous les jour-

naux. — Loterie autorisée par le Gouvernement. — Tirage 
sous la surveillance de l'autorité. 

1851. ALJiÂNACH POUR RIRE-

Publié par les éditeurs du JOUR-
NAL POUR RIRE, Grand nombre 
nombre de dessins inédits. Point de 
politique. 50 centimes; par la poste, 
76 centimes. — Chez AU BËRT, pla-
ce de la Bourse, 29. (4543) 

BOUDOIRS 
îgoureusu 
giêne et à 

CUAÛl-iflS-lTHUS, èie 
vomira bien visil 
l'économie domesi 

soconmia.iU 
-T ses vastes maga 
iquè. — Dépôt rua 

IP0|i \
W

CB^A118BTÎILS. 
TV!, Place de là Bastille. 

Celte maison, connue depuis 
vingt &vs pour ta bonne fabrica-
tion de ses appareils économi-
ques tels que : CÀLQRIFKRBS. CIIE-

CHAUFFE - ASSIETTES , CHAUFFE -
:i sa bjli-; ei noiriti euie clientèle, qui, au commencement ds la saison 
suis, où elle trouvera tout ce qui a rapport au CHAUFFAGE , à l'hy-
Slontmartre, 140. (45 1 7> 

BREVETÉ 

g- d. g. 
)U 8 Hue «I ÎÏ Wac 

26, 

Fg-St-Germain. NOUVEAU MODÈLE DIT RENAISSANCE. 
La forme de ces Couteaux, d'abord très élégante, a été combinée aussi pour en rendre l'usage facile et agréable. 

11» remplacent avec avantage les couteaux ronds, peu gracieux, et les pointus, avec lesquels on pouvait se blesser. 
EXPOSITION VARIÉE de BOITES pour CADEAUX de MARIAGE et de B&P'ÎÈMS. 

Tous les Services de table, dessert, etc., en argent, sont vendus au poids, prix de façon. (Déposé aux Prud'hommes-) 

(4558) 

■J : 0 RTHQPEf) ï Q U ^ 

PARACHUTE DES CHEVEUX. 
Découverte inenmparablo par sa vertu, invenlée par 

CHALMIN, nie do iTiÔfjilal, 40, à Rouen. Celle Eau ar-
rête la chute des cbeveux et les fait croître en très grande 
quantité. En deux mois, je garantis l'efficacité de ma 
formule. Prix du flacon : 3 fr. Dépôt à Paris, chez Nou-
MANDIN , passage Choiseul, 19. (affranchir.) (4588) 

Inventeur dn DENTS OSANORES , lani crochet ni lig.ton, 

■ni»»»;4n "fjfiiiinyii'ij ifiirTi ii in iii If 1 1 iifri.iîj i. VSnnelavéàis 
du Dentiste, etc., rcçnei par I Académie fla m.decjn.. -

270, RUE SAINT-HONORÉ. 

: (46-19) 

JE 

DONNE 
A qui prouvera que I'E AU DE I .OD ne fait pas REPOUSSER 
et Ël>'Aissm-If s chéveiri sur d »s itHes nbauv.-s, menie depuis 
plus d« 25 ans. Elacons d 'EAU DE L OI : i 5 et à lu franci, 
doat on suffit pour régénérer la chevelure ct en AWIÈTEK 
LA CHUTE. EN T1U1TAST A FORFAIT. OS PAVE AFRF.S SUCCES. 
— S 'adresser .à MOI, L EOFOI.D L OB , ci!imi

fl
.te, rue SAXXT-

II OXORÉ , 281, à Paris. On espedie. (Affr.) (4628) 

CHANTIER H AU' 
Moi» scies ou entiers à e&ÏSrej'i, 

94 , CSsas-Esone tlt? terre, 

.rueHiuiteville. i'ItnrSiiui «'e Msoïe. 

I
LA NEVROSINE 

LÉCHELLE guérit les tu-
LAt)IES KEUVEUSES les plo» 
opiniâtres , NÉVRALGIES , 

GASIIUTES, UYfO-„Ui\UltIE. — Flacon, 3 et 6 tr 
Ph.' L ÉCHELLE , rue Lamanine, 35, et dans les pliarra. 

(452S) 

Nerfs 

PRES PARIS. 
POttH. LE TRAITEMENT BËS DIFFORMITÉS DE LA TAILLE. 

F Cet établissement, fondé en 1835 à Chaillot, par MM. UOSSARD et TAVIilSNlElt, et transféi-é, pour cause d'agran-
dissement, à Passy, Grande-Rue, 8, est principalement consacré au traitement des DEVIATIONS DE LA TAILLE 
au moyen de la CEINTURE A LEVIER, dont l'Académie nationale de Médecine a constaté, dès 1835, lés effets 
prompts et exempts d'inconvéniens pour la santé. Les modifications qu'une longue expérience a inspirées au 
docteur Tavernier dans l'application de cet instrument à la fois si commode et si énergique ont diminué la durée 
moyenne du traitement, de telle sorte que, dans les cas simples et récens, il suffit de trois a cinq mois de soins as-
sidus pour amener les résultats désirables et ne rendre ultérieurement nécessaires que les moyens de consoli-
dation. Les traitemens se font à domicile ou dans l'établissement. (4649) 

g mi «» TE" s 
«âaasî #• «tes 

Préservant les enfans de tous peciiens. 

NOUVEAUX TABOURETS éhauffe-pWds pour cheminées. 

USIKB TROBÎCHOÏÎ, avenue de Saint -Cloud, 11, 

barrière de r Étoile. CONSTBUCTION SPÉCIALE de serres-

chaudes, châssis de couches, giilles, poulaillers, faisande-

ries, volières, corbeilles, et jardinières d'appartement. 

(45'JS) 

PERSOSSES QUI PAUTELÏT 

. '--'><>r H t.* CAi.ii'OuaiiE. — Vu les 
Inonilireust-s commandes qui m'ont été faites 
ado médicaments d 'iiprès ta méthede de M. 
|IHAS1»AII., pour celte destination, je prtï. 
«viens ces personnes qu'elles trouveront citez 
«moi des i>Ei»rinaclrs portdHi^c-8 garnies ' 

..: .-.-.!t.- tout ce qui est nécessaire à la s.-nité; — 
Maison spéciale. (Véritable dépôt de l'Eau pour les Yeux de i'anc* 
maison lîridault, r. du Fg-Montmartre et de Provence. 0C1 c.-le bacon.) 
fbarm. SALUCË , 12, r. des Lombards. (Expédition, exportation.) 

CATARRHES, 

EN ROUE MENS 

et IRRITATIONS 

de POITRINE. ! 
"T""™^f«WWf \ ÏÏTMT'InT -• -

Les proiesseurs de la l'acuité tic Médecine ont officiel -

lement constaté l 'efficacité du SIROP et de la PATE de 

NAFÉ eunlro ces affections.—Dépél, rue Richelieu, 2'fj 

et dans chaque ville. Prix' : 75 c. et 1 fr. 25. (4470) 

L'E.u: du doc-
teur O'.UKAIiA 
calme les dou-
leurs ks plus 
a:g ë> et corn 
me AKTI - ru-

gi r^e et all'.iuui les geucives. La poudre ALCA-
mcmiî docteur, b'ariCitu les deius et a sur Itu 

émail un-) action conssr varice — Dépôt à Psris, ph'rtna-
cie PLACE D«.S P ETITS PT.RES, 9. (^G<3) 

TRII) 
Ll ^E du 

PATE ET SiHOP DE LIHAÇ0XS. 6Ôé-
'r't les rlntBîCs caiarrbîb, a'.bmes, ci 

les rci-i!a .ii «s do poiirTe. — Plia :macii 

QBELQUEIEU , U OCUE , siccésseur 
, rue de Poito.i. . t pissag" Choi-

1.1, li. — Uiuq.o botte porte le eacliet de i'inven eur. 

(4547) 

, a la renommée. fTI> » f l? au litre, I f. 20s, 
| LAKMOYRIt, ^inAl.I';

MI0ULRTÇUCE
, 

I Md de Couleurs, rue desVieux-Augustioi 
* Bien s'adr'" EU U ' J quartier Montmartre. 

(4052) 

LAMPE-OMNIBUS 
MAISON TOmURGEB 

IM VI w.
t
 non . i .-inv.'i'. *. 

Brevetée en France, en Angleterre, en Belgique 
et en Uolùaide (s. g. d. g.). 

La Lampe-Omnibus est incontestable-
ment la plus simple de toutes les lampes ; 
elle a des avantages réels sur tout autre 
système , car elle ne se dérange jamais; 
chaque personne peut en faire le nettoya-
ge sans outils, car elle se démonte par 
partie. Cette Lampe donne une lumière 
pure et blanche avec des huiles ordinaires. 
—Forme gracieuse, éclairage économioue. 
Prix fixe.- BRONZÉE : 14 fr-, 17 fr., 13 
VERNIE OR : 20 fr., 25 fr., 36 fr.; avec orne-
mens riches, 25 fr., 35 fr. et au-dessus. -
En PORCELAINE , qui peuvent servir aussi 
de vases à fleurs, 35 fr. , 40 fr., 50 fr. et lafr. 
Complètes, avec tous les accessoires. Em-
ballage, 1 f. 75 c par lampe en plus- At™-
chir et envoyer un mandat sur lapoaie-

FABRIQUE DB LAnirBS-soi.&iBES : 5 fr. et au-i 

VEILLEUSE -BOUILLOIRE 
Pour procurer la nuit ou le matin 1 ou ikm& w>> 

de café, de thé, de bouillon, ou de la tisane bien cnauae. 

FAIRE ATTENTION POUR »E PAS SB TBOMTB»-

La maison Neuburger est à l'enseigne du SOLEIL;; c e» 
le deuxième Magasin de Lampes en venant du rataur 
National. (Remise au commerce en gros.) 

(46J 3) 
I" >f '1 l
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La publication légale «Ses Actes de Société est obligatoire, pour l'année ISSO, daus la ©AZETSE ESES qTSSïBïJrVACEK, MM DROIT ct le «OUBXAL QE'saiÉRAIi D'AFFICHÉS. 

SOCIÉTÉS. 

Par acte, en date à Paris du qua-
tre novembre mil huit cent cin-
quante, dûment enregistré en ladile 
ville le onze du même mois, 

Une société en nom collectif» été 
formée entre M. Louis-Alfred HOM-
BERG et M. Pierre PAGET, sous la 
raison sociale A. HOMliERG et PA-
GET. 

Le but de la société est la fabrica-
tion et la vente des produits chimi-
ques (couleurs et laines) pour pa-
piers peints. 

Le siège de la société est rue Po-
pincourt, 30, à Paris. 

La durée de la société est de VWrgl 
ans, à dater du vingt novembre mil 
huit cent cinquante. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale, mais n'en pourra 
faire usage que pour les besoins de 
Jasociété, à peine de nullité à l'égard 
des tiers. 

Pour extrait : 

Alf. HOMREHG. (2527) 

' Suivant acte passé devant M«Nio-
det et l'un de ses collègues, notaires 
à Lyon, le six novembre mil huit 
cent claquante, enregistré, 

M Joseph MILLION, propriétaire 
et négociant, demeurant a Lyon, 
quai rte la Charité, 153, et M. Fran-
çois MILLION, son frère, aussi pro-
priétaire et négociant, demeurant à 
Lyon, rue Tramassac, 36, ont dis-
sous, à complet- du six novembre 
mil huit cent cinquante, la société 
établie entre MM. Claude Millon on-
cle, Joseph cl .François Million ne-
veux, par acte reçu M" Lalbresl, no-
taire à Lyon, le Ireule-un octobre 
mil huit cent trente-sepl, et dont 
l'objet était le commerce de fourni-
tures pour la sellerie et la bourre-
lerie, société continuée de l'ait par 
MM. Joseph ct François Million de-
puis le trente-un octobre mil huit 
cent quarante-deux, date de la re-
trailr de M. Claude Million oncle, 
simple commanditaire. 

M. Joseph Million est reslé seul 
chargé de la liquidation de cette so-
ciété, et, à cet effel, M. François 
Million, son frère, lui adonné les 
pouvoirs les plus élendus. 

Dans cel acte de dissolution, il 
t stipulé que M. Joseph Million, 

qui veut continuer le commerce, 
conservera, s'il le veut, la raison de 
commerce MILLION frères, neveux, 
ou la changera s'il croit de son in-
térêt de le faire. 

MOREL. (2528) 

D'un acte, sous lit date du trenle 
octobre mil huit cenl cinquante, en-
regjstré à Paris le quatre novembre 
mil huit cent cinquante, au deuxiè-
me bureau des actes sous signature 
privée, folio i7i, verso, case -i, reçu 
cinq francs cinquante centimes, dé-
cime compris, signé d'Armengaud, 

U appert que : 
t°M. Ale\i3-Viclor REY, ancien 

commerçant en denrées coloniales 
demeurant à Paris, rue Neuve-Co-
qttenard, 30: 

2» M. Lucien-Henri 11LANCHARD, 
ancien notaire, demeurant à Paris 
rue de Navarin, 20 ; 

Ont formé une société commer-
ciale en participation avec égalilé 
de parts. 

Ladile société a pour objet la fa-
brication et la vente, tant en France 
qu'à l'étranger, d'une matière pro-
pre h empêcher les incruslalions 
salines et autres dans toutes Jet 
chaudières cl appareils de vapeur. 

La société pourra également opé-
rer la vente du pvocedé. 

La société est formée pour quinze 
années. 

Le siège social est provisoirement 
iixé rue de Navarin, 20. 

La raison et signature sociales 
sont BLANCHARD, REY et C". 

La signature sociale est attribuée 
au*, deux associés isolément. 

M. Roy apporte dansla société son 
invention ; 

M. Blanchard son expérience en 
affaires et les capitaux nécessaires à 
l'entreprise, au fur et i mesure de 
son développement. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur du présent pour le faire en-
registrer et publier, conformément 
à la loi, partout où besoin sera. 

Paris, ce huit novembre mil liuil 
cent cinquante. 

B LANCHARD, REY ct C'. (2529) 

Cabinet de M. A. DUHANT-RAD1-
GUET, avocat, successeur de M. A. 
RAD1GUET, rue Saint-Fiacre, 7. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date a Paris du treize novembre 

mil huit cent cinquante, enregistré; 
Fait quadruple entre : 
M. Charles-Pierre-Philippe-Au-

guste BERTECHE, négociant, de-
meurant à Sedan ; 

M. Philéas CHESNON jeune, né-
gociant, demeurant à Paris, rue des 
Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois , 
n° 29; 

M. Jean-Baptiste-Alexandre-Er-
nest PERROTEY, négociant, demeu-
rant h Sedan ; 

Et M. Armand-Joseph-Réné BAC-
DOUX -CHESNON, négociant, de-
meurant a Paris, rue des Fossés-
Sainl-Gennaui-l'Au\errois, 27 ; 

Tous quatre associés en nom col-
lectif jusqu'au trente juin mil'hut' 
cenl cinquante-trois, sous la raison 
11ERTECHE, CHESNON et C, pour la 
fabrique et le commerce des draps 
aux termes d'un acte sous signatu-
res privées, en dale des vingt-neuf 
et trente décembre mil huit cent 
quaranle-sept, enregistré à Sedan 
le sept janvier mil Suit cent qua-
rante-huit, et publié; 

A été extrait ce qui suit: 
Les parties déclarent, mais seule-

ment pour le cas oit elles seraient 
admises à prendre part à la fourni-
ture des draps de troupes qttksera 
adjugée le trente novembre cou-
rant au ministère de la guerre, for-
mer entre elles, pour continuer 
cette fourniture commencée par la 
société actuelle, une société de com-
merce en nom collectif, qui com-
mencera au premier joiktel mjlhuit 
cent cinquante-trois, et qui durera 
jusqu'au trente et un décembre mi! 
huit-cent cinquante-six. 

Si la société actaelle élaitdissoule 
avant le trente juin mil huit cenl 
cimpianle-trois, la présente société 
prendrait immédiatement cours du 
jour de la dissolution, pour durer 
toujours jusqu'au trenle et un dé-
cembre mil huit cent einquanle-six. 

L'objet spécial de la société pré-
sentement Tonnée sera, comme il 
vient d'être dit, la contintialion des 
fournitures des draps de troupes qui 
auraient été adjugées à la société 
I1ERTECHE, CHESNON ct C", et la 
suite de cette opération. 

Livraison et la signature sociales 
seront : BE1VTÈCHE, CHESNON et C«. 

Lo siège principal de la société 
sera il Sedan 

Son siège àParis serarue des Fos-

sés-Saint-Germain-l'Auxerrois, 29. 
Le droit de gérer et d'administrer 

appartiendra à chaque associé. 
Ils auront lotis ta signa! ure socia-

le, dont ils neponrron! faire iitfage 
que pour les affaires delà sociéié. 

Là présente société sera nulle cl 
de nul elfet si la sociéié actuelle, 
HERTÈC11E , CHESNON et C», ne 
prend point part à la fournituredes 
draps de troupes doni il a élé parlé 
ci-dessus. 

Pour e\lraii : 

Signé Ch. BERTECHE, CHES-
NON jeune, E. P ERROTEY , A. 
liACDOlJX-CHESNON. (*2530) 

Elude de M" MIGEON, avoué à Pa-
ris, rue des Bons-Enfans, 21. 

D'un acte sous signatures privées, 
fail ù Paris, en double original, le 
huit novembre mil huit cent cin-
quante, enregistré à Paris le onze 
dudit mois, folio 182, verso, case 8, 
par d'Armengaud, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
lotis droits, il appert: Que la société 
constituée entre MM. Etienne-Ro-
main BALUTKT, entrepreneur de 
charpente, demeurant à Paris, bou-
levard Mazas, i, et M. Jean-Alphonse 
LASNIEU, demeurant à Paris, vue 
de la Vierge, 4, pour l'exploitation 
de l'industrie de charpentier, cl. par 
extension de l'entreprise générale 
des butinions et travaux publics, la-
dite société connue sous la raison 
sociale Romain BALUTET et LAS-
N1ER, a été déclarée dissoute à par-
tir du premier novembre mil huit 
cenl cliquante, et que MM. Balulel 
et Lasnier ont élé nommés liquida-
teurs. M. Ilalulet ayant seul droit de 
faire toutes rentrées et donner tou-
tes quittances. 

Pour extrait : 

MlGEON. (2531) 

Suivant acte passé devant M°Mon-
not Le Roy, nolaire à Paris, le onze 
novembre mil huit cenl cinquante 

enregistré, M. Joseph-Uobert VI EL, 
bijoutier horloger, demeurant i Pa-
ris, quai Lepellcliei-, 30, et M. Ed-
mond-Auguste-Joseph DELBATK né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
la Gi-andc-Truanderie, 42

 on
| f

or
_ 

nie une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un fonds de com-

merce de bijouliercbangeur, dont le 
siège est à Paris, quai Lepellctier, 

30. Sa durée est de six années, à par-
tir du onze novembre mil huit cent 
cinquante, Sauf. les cas de dissolu-
lion prévus audit ac!e. La raison 
sociale est : VTEL ci DEL11UE, et la 
signature appartient à chacun des 
deux, associés. Néanmoins, il a étédil 
que les billets, lettres de change,effels 
ue commerce et autres engagemens 
devraient, pour être valables, porter 
la signature des deux associés. 

Pour e\trtut : 

Mo .NNOT LE ROY. (2532) 

Suivant acte passé devant M« Val-
lée et son-eolièguc, notaires à Paris, 
le huit novembre mil huit cent cin-
quante, enregistré : M. Marc-Camille 
MARSUZI DE AGUlHtîE, propriétai-
re, demeurant à Paris, rue de Pro 
venee, 5, comme réunissant en sa 
personne lotis les intérêts sociaux, a 
déelarétJJssouté-, à partir du jourdu-
dil acle, la société formée pour l'ex-
ploitation d'une fabrique dechanvre 
imperméable, sise à ilellevillc, sui-
vant, acte reçu liai- M° Dessaignes ct 
l'un de ses collègues, notaires a Pa-
ris, le viugt-sepl janvier mil huit 
cent quarante-deux, sous la raison 
sociale MARSUZi DE AGCIRKE et C«, 
au moyen de quoi il perdait sa qua-
lité de commerçant pour rentrer 
sous la juridiction de la loi civile. 

Podr ex Irait : 

Signé, VALLÉE. (2533) 
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AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix ;\ quatre heures. » 

Liquidation!» judiciaires, 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites il se rendre an Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des créanciers , llhl. les 
créanciers : 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DE BECHENEC (Hippolyie, escomp-
teur, rue de Lalîruyère, n° 18, sont 
invités à produire' leurs litres de 
créances avec un bordereau, sur 
papier timbré, indicatif des sommes 
a réclamer dans un délai oesojeuts, 
ti dater de ce jour, entre les mains 
de M. Kréehel, rue de l'Arbre-Sec, 
n° 5i, syndic, pour, en Conformité 
de l'article 492 du Code de commer-
ce, Etre procédé à la vérification 
et à l'admission des créaneds , 
qui commenceront immédiatement 
après l'expiralion de ce délai (N» 
440 du gr.). 

fr'aiSiîtcs. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juijemens du («NOVEMBRE 1850, tju: 
déclarent la faillite ouverte cl en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur JACOB (liippolyte), md 
de nouveautés, rue de' la Chaussée-
d'Anlin, i, nomme M. Forget juge-
commissaire, et M. Portai, rue Neu-
VB-des-Bons-Enfans, 25, syndic pro-
visoire (N" 9671 du gr.); 

Du sieur BARBIER (Xavier-Fran-
Çms), cafcîier-re.dauraleur, avenue 
de Lamolhe-Piquel, 20, nomme M. 
Marqué] juge-commissaire, et M. 
llerou, faub. Poissonnière, 14, syn-
dic provisoire (N° 9672 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

.Soin imiirt'»' à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : . 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PIGNOT (Etienne), fer-
blantier, rue Sainl-Julicu-le-Pau-
vre, 5, le 20 novembre à 12 heure.; 
(N- 9655 du gr.); 

Du sieur JACOB (Hippolyie), md 
île ouuveautés, rue de la Chaussée-
d Antffi, 1, le 19 novembre à. 9 heu-
res (N» 9671 du gr.); 

Du sieur CAULE-DELACIIAPELLE 
(Ambroise), personnellement, né-
gociant il P»S8y, le 19 novembre à 3 
heures (N» 9653 du gr.); 

De la société CARLE ct Ce , négo-
cians il Passy, barrière de l'Étoile, 
le 19 novembre à 3 heures (N» 9653 
du gr.); 

Poar assister à l'usseinblee dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
ÇonstUtir, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
lu nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
•ilin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉUIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FOLL10T-LENOIR(Louis-
Baptiste, commerçant en nouveau-
tés, rue du Sentier, a, le 20 novem-
bre à 9 heures (N° 7271 du gr.); 

Du sieur ROGER (Adolphe), com-
missionnaire en farines, rue, Coquil-
lière, 36, le 20 novembre à 3 heures 
(N« 9626 du gr.); 

Poar être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il- est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MOULIN et femme, épi-
ciers, rue Lailllle, 96, le 19 novem-
bre à 10 heures (N° 9582 du gr.); 

Du sieur MORGE (Pierre-Adrien), 
anc. fab. d'élain, rue Guérin-Bois-
seau ,23, le 19 novembre à 3 heures 
(N° 9549 du gr.); 

Du sieur REMY et C", peigneurs 
de laines, rue de l'Entrepôt, 29, le 20 
novembre à 9 heures (N» 8375 du 
gr.); 

Du sieur CHAVY(Anloine), liorlo-
ger à Bourg-la-ftelne, le 19 novem-
bre à 9 heures (N'u 9591 du gr.); 

Pour entendre le nippon des squ-
dle» sur l'étal de la fadllte et déli-
bérer sur lu formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la geftonj^ 

l'utilité du maintien ou au rem"" 
ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que 

créanciers reconnus.
 nt 

Les créanciers çt le I •
 1

 ,
i0

„ 
prendre au greffe communa»' 
du rapport dès syndics. 

REDDITION DE COMME
9 

Messieurs les créanciers^ 

sanl l'union .te la ^^i*» 
DAGONEAU (François), chaiP

1 

à Batignolles, sont
 v

V,'îp,is du Tri-
le 19 novembre à 3 h. palais» ^ 

bunal de commerce, saiw o 

semblées des lad 'les, l»™
1
'^ de 

mémenl à l'article 58 .du «g ̂  
commerce, entendi e e romi 

linilif M"', sera rend P»
 rarr

e-
dies, le 'débattre, 1 ! clore 
ter; leur donner décharge^

 8
„
r fonctions e!. donner leur 

l'excusabilde du fad 1. , , nul» 
N OTA . Les créanciers ei '^. 

peuv^ni prendre au greffe^! 
niealion des compte e'

 la
rr 

syndics (N° 7954 du gr.)-

CLOTURE DES OPÉR^ 

POUR rnsornsA! CE " 

IV. B.inmols^l';Jffe^ 
jugemens, 
dans l'exercice de sesuiu 

foiU>- h-. 
Du 13 novembie. 

Mlle LEGRAND ^fffS* 
A n^imourl P»

1
^ liqueurs, fauhoui „ r 

(N» 9130 du gr-> 

ONZE HEURES 
inonadière, seine, "v:

( 
Marly, bau^ «

 an
c. f

eX
. 

UNE HEURB Tlirviw^
 nce

y 
■ !, ' 'ROI1* 

IROIS HEURES _ Gourlet, 
peinture, cloi. 

rateiir, ». 

Enregistré à Paris, le Novembre 1850, &F. 

Reçu deux francs vingt centimes. IMPUIMERIE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DKS-MAT11UKINS, 18. 
Pour légalisation de 

Le maire du 

la signature 

i «r arrondissent 

GUYOT, 


